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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-009
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Monsieur Grégoire DAGORN en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-010
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


REMPLACEMENT D’UN ELU DANS LES COMMISSIONS MUNICIPALES, 
EXTRA MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES


Du fait de la démission de Monsieur Olivier SAUVAGE, il est nécessaire de 
procéder à son remplacement dans les commissions, comités et autres instances 
dont il faisait partie.


Il a été proposé en séance de nommer Madame Claudine VETTIER dans ces 
mêmes commissions, comités et autres instances, à savoir :


En tant que titulaire :


- Commission Affaires & Restauration scolaire
- Commission des Sports 
- Comité de dérogation à l’inscription scolaire.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL







C.M 28.03.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-010 2/2


A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


En tant que suppléante :


- Commission d’Appel d’Offres
- Commission de Délégation de Service Public 
- Conseil d’Administration du Collège des Douits.


Pour information, Monsieur Olivier SAUVAGE était membre du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Falaise. En 
application de l’article L.273-5 du Code Electoral, la fin du mandat de conseiller 
municipal, quelle qu’en soit la cause, conduit concomitamment à la fin du mandat 
de conseiller communautaire. Selon l’article L.273-10 du Code Electoral, le 
conseiller démissionnaire est remplacé automatiquement par le conseiller 
municipal de même sexe suivant sur la liste (« J’aime Falaise »). 


Ainsi, Monsieur Jean-Marc LEBAS succédera à Monsieur Olivier SAUVAGE 
au Conseil Communautaire et rejoindra également les commissions 
communautaires où siégeait Monsieur Olivier SAUVAGE ainsi que les membres du 
Syndicat « Eaux Sud » nommés par la Communauté de Communes du Pays de 
Falaise.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’accepter la modification de la composition des commissions comme 
exposée ci-dessus ;


 de prendre acte de la nomination de Monsieur Jean-Marc LEBAS au 
sein des instances communautaires.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
la modification de la composition des commissions suite à la démission 
d’un conseiller municipal et à son remplacement.


PREND ACTE
de la nomination de Monsieur Jean-Marc LEBAS au sein des instances 
communautaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-011
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DESIGNATION DES DELEGUES AUX ORGANISMES EXTERIEURS


Il vous est proposé de désigner les représentants de la Ville de Falaise au 
sein de deux organismes extérieurs avec lesquels nous avons d’étroites 
collaborations :


- Centre Régional Information Jeunesse : Fabrice GRACIA
- Mission Locale :  Bénédicte LEBAILLY 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


DESIGNE
les représentants de la Ville de Falaise au sein des organismes extérieurs 
« Centre Régional d’Information Jeunesse » et « Mission Locale ».


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-012
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


CREATION DE DEUX COMMISSIONS MUNICIPALES


Par application de l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités 
Locales (CGCT), le Conseil Municipal peut former des commissions municipales sur 
toutes questions qui lui semblent utiles, soit sur une politique publique, soit sur un 
projet. 


Il est proposé de créer, pour une durée limitée :


- Une commission « Propreté urbaine »


Cette commission sera en charge : 


 de réactualiser et de compléter l’arrêté lié à la propreté urbaine 
dans la Ville ;


 de réfléchir à la gestion des encombrants sur la Ville et à la lutte 
contre les dépôts sauvages.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


- Une commission « Revitalisation de l’Ante à Falaise » 


Cette commission sera en charge du suivi du projet : travaux, 
aménagement, communication, réalisation de la communication et de la 
concertation, organisation de la maîtrise d'ouvrage.


Il est proposé de fixer le nombre de conseillers municipaux membres à 
9 par commission.


Il a donc été proposé au Conseil Municipal :


 de créer deux commissions : « Propreté urbaine » et Revitalisation 
de l’Ante à Falaise » ;


 de fixer le nombre de membres à 9 par commission.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la création de deux commissions municipales à durée limitée : « Propreté 
urbaine » et « Revitalisation de l’Ante à Falaise » ouverte ponctuellement, 
pour cette dernière, à des membres extérieurs (experts, ...).


FIXE
le nombre de membres à 9 par commission.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-013
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DESIGNATION DE MEMBRES DANS DEUX COMMISSIONS 
MUNICIPALES


Suite à la délibération n° 22-012, il a été proposé de nommer 9 membres 
pour chacune des deux nouvelles commissions (7 de la liste de la Majorité 
municipale et 2 de la liste de la Minorité municipale) et de les désigner au scrutin 
public. 


1. Propreté urbaine


- M. Hervé MAUNOURY (Président, membre de droit)
- M. Jacques LE BRET
- M. Jean-Marc LEBAS
- M. Philippe DROUET
- Mme Sandrine PETIT
- Mme Claudine VETTIER
- M. Jean-Christophe SAVARY
- Mme Chantal NEVEU
- M. Loïc SOBECKI


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


2. Revitalisation de l’Ante à Falaise


- M. Hervé MAUNOURY (Président, membre de droit)
- M. Jacques LE BRET
- Mme Cécile LE VAGUERÈSE-MARIE
- M. Grégoire DAGORN
- Mme Thérèse LEBLOND
- Mme Martine GESNOUIN
- Mme Magali CANONNE
- M. Didier BELLOCHE
- Mme Clara DEWAËLE


Il a donc été proposé de désigner les membres des commissions « Propreté 
urbaine » et « Revitalisation de l’Ante à Falaise », tels que définis ci-dessus.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
les membres des commissions « Propreté urbaine » et « Revitalisation de 
l’Ante à Falaise ».


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-014
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


COMPTES DE GESTION 2021 – BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXES


Conformément à sa mission, Madame le Receveur Municipal a établi les 
Comptes de Gestion 2021 du budget principal et des budgets-annexes suivants :


 Ville de Falaise,
 Camping, 
 SPIC Château Guillaume le Conquérant,
 SPIC Musée des Automates.


Ces comptes retracent les flux de recettes et de dépenses effectivement 
réalisés au cours de l’exercice budgétaire. Ils sont disponibles, pour consultation, 
au Service des Finances.


Conformément à l’article 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de débattre et d’arrêter ces 
Comptes de Gestion, sauf règlement définitif par la Chambre Régionale des 
Comptes.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
PAR 22 VOIX 
POUR & 
7 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI,
JL. ANDRÉ, 
B. MARTIN, V. MARY 
ROUQUETTE, 
C. DEWAËLE)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 6 AVRIL 2022


Il a été demandé au Conseil Municipal d’arrêter les Comptes de 
Gestion 2021 énumérés ci-dessus.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ARRETE 
les Comptes de Gestion 2021 du budget principal et des budgets annexes 
établis par Madame le Receveur Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-015
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET GENERAL DE LA VILLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2021


La présente délibération a pour objet de présenter le Compte Administratif 
2021 du budget principal de la Ville. Il constate l’évolution des résultats par 
rapport à l’année 2020. 


I – Présentation générale du Compte Administratif 2021 


A – Section Fonctionnement


Le résultat courant de fonctionnement 2021 s’élève à 962 328,21 €, soit 
une hausse de 90 511,92 € par rapport à l’an passé.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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2020 2021 Var. 21 - 20
Résultat de gestion 854 601 € 1 270 787 € + 416 185 €
Résultat financier - 15 567 € 44 352 € + 59 919 €
Résultat exceptionnel 662 371 € 223 883 € - 438 488 €
Résultat réel de fonctionnement 1 501 405 € 1 539 022 € + 37 617 €
Résultat des opérations d’ordre - 629 589 € - 576 694 € + 52 895 €
Résultat courant de 
fonctionnement 871 816 € 962 328 €  90 512 €


1- Dépenses


Au total, en 2021, les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 
9 372 406,43 €, soit une évolution de - 3,7 % (- 364 713 €) par rapport à 2020.


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution en 
valeur


Evolution 
20/21011 Charges à caractère 


général
2 025 345 € 2 135 265 € + 109 920 € + 5,4 %


Les dépenses réelles de gestion constatent les variations suivantes :


Principaux postes en hausse
Evolution des prix des assurances + 3 500 €
Carburants et combustibles : + 15 K€ -> hausse du prix du carburant 
liée à la reprise de l’activité quasiment normale + 15 131 €


Chauffage urbain : remise en chauffage des bâtiments scolaires, 
sportifs et administratifs suite à la reprise de l’activité et extension 
du réseau


+ 21 363 €


Charges locatives et de propriété :  location de locaux pour héberger 
les associations Fringues d’Arlette et ESF Musculation sur une année 
complète


+ 9 682 €


Alimentation : + 52 K€ au niveau de la restauration scolaire, du fait 
de la bascule du budget annexe dans le budget principal + 58 740 €


Energie et gaz : reprise de l’activité et hausse des prix du gaz en 
particulier + 11 525 €


Entretiens des voiries (+ 14,5 K€), évolution des coûts de 
maintenance (+ 16,8 K€) et entretien des terrains (+ 17,6 K€) + 41 530 €


La reprise de l’activité s’est également traduite par la hausse des 
dépenses en promotion, relations publiques et communication, sans 
revenir toutefois au niveau de 2019 (Foire d’automne, feux 
d’artifice, Féériques, Fêtes des voisins, …)


+ 55 700 €


Taxe foncière + 11 585 €
Achat et renouvellement de vêtements de travail (effet rattrapage 
2020) + 11 798 €


Augmentation de la redevance spéciale de collecte des déchets + 10 532 €
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Principaux postes en baisse
Contrats de prestations de service : moindre dépôt de gravats à la 
carrière de Vignats - 10 133 €


Fournitures liées à la COVID-19 - 39 941 €
Honoraires (rémunérations d’intermédiaires) : participation en 
2020 à l’étude d’aménagement du parc urbain du Château de La 
Fresnaye notamment


- 18 950 €


Remboursement Communauté de Communes (bascule vers le 
chapitre du personnel) - 40 955 €


 
Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/21012 Charges de personnel


4 823 850 € 5 249 829 € 425 978 € 8,8 %


L’impact principal résulte de la bascule du budget annexe 
Restauration scolaire vers le budget Ville en 2021 + 256 676 €


Absentéisme du personnel au Multi-Accueil (21,8 K€), 
Environnement et Cadre de vie (+ 17,5 K€) et remplacement du 
chef du service Logistique et Manifestations (+ 26,5 K€)


+ 65 751 € 


Reprise activité au niveau des centres de loisirs + 14 308 €
Développement du service Communication + 20 254 €
Impact temps plein Juriste en 2021 + 21 135 €
Reprise activité Centre Socioculturel (ateliers collectifs, ...) + 24 236 €


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/21014 Atténuation de 


produits
2 057 € 4 738 € + 2 681 € + 130,0 %


Ce chapitre correspond à des prélèvements sur la perception des taxes 
additionnelles aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière.


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution en 
valeur


Evolution 
20/2165 Autres charges de 


gestion courante
1 581 603 € 1 195 566 € - 386 037 € - 24,4 %


Ce chapitre enregistre les subventions aux associations et aux budgets 
annexes, les pertes sur créances irrécouvrables, les indemnités des élus et la 
participation à la réalisation des travaux du Syndicat Départemental d’Energies du 
Calvados.


Postes en hausse :
Redevances pour concessions, brevets, licences (changement 
de chapitre dépenses informatiques autrefois imputées au 
011 chapitre dépenses à caractère générale)


+ 13 756 €


Contribution au SDEC (hausse de l’énergie et la maintenance) + 5 067 €
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Postes en baisse :
Pertes sur créances irrécouvrables liées à l’annulation de la 
dette de Mondial Déco - 68 193 €


Subventions aux associations     - 33 162 €
Subvention Restaurant scolaire (clôture du budget annexe au 
31/12/2020) - 210 290 €


Subvention CCAS (reprise d’une partie du fonds de 
roulement par le biais de la subvention d’équilibre) - 38 036 €


Subvention Musée et Château (dont baisse liée à l’impact 
COVID de - 30 K€) - 59 987 €


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution en 
valeur


Evolution 
20/2166 Charges financières


17 728 € 14 606 € - 3 121 € - 17,6 %


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution en 
valeur


Evolution 
20/2167 Charges 


exceptionnelles
327 558 € 74 249 € - 253 309 € - 77,3 %


Les charges exceptionnelles incluaient, en 2020, l’annulation d’un titre de 
recette de 300 000 € (pour le réimputer en investissement), un protocole 
transactionnel pour un litige avec un habitant a été signé en début 2021 
(25 000 €).


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/2168 Provisions


75 000 € 630 € - 74 370 € - 99,2 %


Deux provisions pour charges avaient été constituées en 2020 :


 Pour un litige avec un habitant pour 25 k€.
 Pour l’indemnisation des commerçants dont l’activité a été perturbée 


par les travaux du centre-ville pour 50 k€.
 Seule la provision pour dépréciation de l’actif circulant demandée par 


les services de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) a 
été constituée pour 630 €.


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/21042 Opérations d’ordre de 


transfert entre sections
883 978 € 697 523 € - 186 455 € - 21,1 %


Ce chapitre enregistre les amortissements (- 183,8 K€) et les cessions 
d’actifs. En 2020, un rattrapage des amortissements des attributions de 
compensation a été opéré.


2- Recettes


En 2021, les recettes de fonctionnement, de 10 334 734,64 €, ont connu 
une baisse de - 2,6 % (274 201 €) par rapport à 2020. 


013 Atténuations de Réalisé Réalisé Evolution Evolution 
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2020 2021 en valeur 20/21charges


113 733 € 126 913 € + 13 180 € + 11,6 %


Les atténuations de charges incluent principalement :


Les remboursements par l’assurance statutaire et la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie (pour les non titulaires) - 3 351 € 


Remboursement sur rémunération du personnel + 6 899 €


La variation des stocks (total : 83 263 €) + 9 632 €


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/21


70 Ventes de produits 
fabriqués, prestations de 


services 376 480 € 558 599 € + 182 119 € + 48,4 %


A noter, les évolutions suivantes :


Postes en hausse :


Centre de vaccination (location de la salle du Pressoir) + 19 466 €
Produits des services en hausse du fait de la reprise de l’activité 
en 2021 :
 Activités du Forum : + 6,2 K€
 Centre de loisirs élémentaire : + 11,3 K€
 Activité périscolaire : + 19 K€
 Restauration scolaire (bascule budget-annexe vers budget 


Ville) : + 109 K€


+ 146 194 €


Hausse des tarifs des concessions liée à la suppression de la taxe 
d’inhumation + 10 181 € 


Refacturation de la Taxe foncière du Mémorial de 2017 à 2021 + 8 336 €


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/2173 Impôts et taxes


5 037 209 € 5 366 655 € + 329 446 € + 6,5 %


Impôts directs locaux :
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 


en 2021 (69 363 €) ;
 Taxe foncière sur les propriétés bâties (3 437 838 €) ;
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties 


(50 195 €) ;
 - 9 272 € rôles supplémentaires et complémentaires 


+ 211 728 €


Taxe Locale sur la Publicité Extérieure : fin de l’exonération pour 
soutenir le commerce local dans la crise de la COVID + 61 480 €


Droits de mutation (total : 343 458 €) + 55 949 €
Attribution de compensation (1 113 652 €) stable par rapport au 
montant 2020 -


Redevance d’occupation du domaine public (15 309 €) absence 
d’exonération de droit de place du marché et terrasse en 2021 
(COVID) 


+ 6 101 €


Taxe sur l’électricité (156 481 €) + 2 683 €
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Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/2174 Dotations, subventions 


et participations
3 632 759 € 3 686 641 € + 53 882 € + 1,5 %


Dotation Globale de Fonctionnement (2 727 159 €) dont : + 9 212 €
Dotation forfaitaire - 13 286 €
Dotation de solidarité rurale + 29 740 €
Dotation de solidarité urbaine + 9 265 €
Dotation nationale de péréquation - 16 507 €


Compensation de l’Etat au titre des exonérations d’impôts + 8 860 €
Subventions des partenaires dont : + 37 868 €
Caisse d’Allocations Familiales : baisse de 23 070 € liée au soutien 
accru de la CAF en 2020 au cœur de la Pandémie


- Centre Socioculturel : - 54 600 €
- Centre de loisirs : + 25 412 €
- Local Jeune : + 1 412 €
- Multi-Accueil Crèche : + 4 706 €


MSA : + 15 808 €
- Multi-Accueil Crèche : + 15 553 €


ARS de Normandie :
- Centre Socioculturel avec le programme « Promotion 


de la santé pour les personnes en difficulté » : + 1 
000 € 


Département (+ 4 799 €)
- Programmation culturelle : + 1 500 €
- Centre Socioculturel : + 8 073 €
- Centre de loisirs : + 3 990 €
- Fin de l’aide à la professionnalisation de la programmation : 


- 9 696 €
Région (+ 26 422 €)


- Programmation culturelle : + 5 470 €
- Centre Socioculturel (aide exceptionnelle) : + 4 000 €
- Point Information Jeunesse (action de médiation) : + 4 000 €
- Jardin partagé et collaboratif : + 12 952 €


Caisse des Dépôts :
- Conseiller numérique : + 10 000 €


 DRAC :
- Subvention pour l’été culturel 2021 : + 12 000 €


État :
- Soutien à la réinsertion par l’emploi : + 7 650 €
- Élections 2021 + 15 393 €
- Compensation des pertes de recettes : - 11 863 €
- Soutien à l’acquisition de masques en 2020 : - 6342 €


Carsat :
- Solde des projets 2020 : -5 100 €


Autres communes 
- Participation au titre de la fréquentation des écoles 


falaisiennes : - 1 000 €
FCTVA dépenses de fonctionnement - 4 396 €


75 Autres produits de Réalisé Réalisé Evolution Evolution 
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2020 2021 en valeur 20/21gestion courante


127 274 € 117 377 € - 9 897 € - 7,8 %


Postes en hausse : 
Produits divers de gestion courante (45 096 €) + 4 327 €
Location, revenu des immeubles + 2 461 €
Postes en baisse :


Redevance occupation du domaine public - 16 685 €


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution en 
valeur


Evolution 
20/2176 Produits financiers 


2 161 € 58 958 € 56 797 € > 100 %


Ils incluent : 
 exceptionnellement, en raison de la crise de la COVID, les intérêts 


des parts sociales à la Caisse d’Epargne ont été perçus en 2021 
auxquels s’ajoutent des produits complémentaires de participation 
(+ 57 K€) ;


 le remboursement par la Communauté de Communes des charges 
financières liées à l’emprunt affecté à la Médiathèque : - 238 €.


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/2177 Produits 


exceptionnels 693 945 
€ 204 829 € - 489 116 € - 70,5 %


Les produits exceptionnels divers subissent une baisse expliquée 
essentiellement par la vente des Griffons en 2020, soit - 174 K€, ainsi que par la 
vente de plusieurs biens du legs CUVIGNY en 2020, soit - 281 K€. 


Principales cessions 2021 :


Solde du legs CUVIGNY 13 054 €
Vente épicerie Fontaine Couverte 90 000 €
Vente Maison Blanche – Fédération Française 
Motocyclisme 94 000 €


Réalisé 
2020


Réalisé 
2021


Evolution 
en valeur


Evolution 
20/2178 Reprises sur 


provisions 
370 984 € 93 933 € - 277 051 € - 74,7 %


La Ville a repris deux provisions en 2021 :
- celle constituée pour litige juridique à hauteur de 25 000 €
- celle constituée concernant le litige Mondial Déco pour 68 933 €.


042 Opérations d’ordre de Réalisé Réalisé Evolution Evolution 
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2020 2021 en valeur 20/21transfert entre sections


254 389 € 120 829 € - 133 560 € - 53 %


Ce chapitre correspond aux écritures liées aux travaux en régie (41 300 €), 
aux cessions d’immobilisations et aux amortissements des subventions perçues et 
à la neutralisation des amortissements de l’attribution de compensation pour un 
montant de 74 K€.


B – Section Investissement


1- Dépenses


Les dépenses d’investissement se sont élevées, en 2021, à 3 166 116,94 €. 


Les dépenses relatives à la réalisation des projets communaux sont 
enregistrées à hauteur de 2 303 190 € incluant les travaux en régie (41 300 €). 


Les autres dépenses, d’un total de 862 927 €, incluent notamment :


 Le remboursement en capital de la dette (345 831 €), 
 Le reversement de la part communale de la taxe d’aménagement à 


la Communauté de Communes du Pays de Falaise zone 
économique (1 408 €),


 Des écritures de patrimoine (neutre budgétairement 436 159 €),
 La neutralisation amortissement d’attribution de compensation 


(74 203 €).


2- Recettes


Les recettes d’investissement 2021 se sont élevées à 2 778 968,29 €. 


Elles comprennent, en premier lieu, les diverses subventions accordées par 
les partenaires de la Ville pour le financement des projets communaux, soit 
984 553 €.


En second lieu, elles incluent notamment :


696 923 € de dotations aux amortissements
56 611 € de Taxe d’Aménagement (+ 3 472 €)


600 € d’écritures comptables liées aux cessions
436 159 € d’écritures de transfert d’actif - neutre budgétairement


29 000 € de remboursement du capital de l’emprunt Médiathèque 
573 704 € de FCTVA 2020
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A L’UNANIMITE, 
PAR 21 VOIX 
POUR & 
7 ABSTENTIONS 
(sur 28 votants, 
le Maire se retire et 
ne prend pas part 
au vote) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI,
JL. ANDRÉ, 
B. MARTIN, V. MARY 
ROUQUETTE, 
C. DEWAËLE)


II – Affectation des résultats 2021


La SECTION DE FONCTIONNEMENT présente :


Un résultat courant 2021 de : 962 328,21 €


Un excédent 2020 reporté de : 3 244 928,74 €


Un excédent cumulé 2021 de fonctionnement de : 4 207 256,95 €


La SECTION D’INVESTISSEMENT présente :


Un résultat courant 2021 de : - 387 148,65 €


Un déficit 2020 reporté de : - 38 287,84 €
Un résultat cumulé 2021 d’investissement de : - 425 436,49 €


Des restes à réaliser 2021 de dépenses : 2 360 799,00 €
Des restes à réaliser 2020 de recettes : 2 831 212,00 €
Un solde de financement 2021 
d’investissement de :


44 976,51 €


Report sur l’exercice 2022 :


Investissement  Déficit d’investissement à reporter (001) : 425 436,49 €


Fonctionnement  Excédent de fonctionnement à reporter 
(002) : 4 207 256,95 €


 
Il a été proposé au Conseil Municipal : 


 d’approuver le Compte Administratif 2021 du Budget Général de la 
Ville ; 


 de reporter, sur l’exercice 2022, le déficit d’investissement 2021 de 
425 436,49 € ; 


 d’affecter, sur l’exercice 2022, les 4 207 256,95 € d’excédent de 
fonctionnement 2021 en excédent de fonctionnement reporté.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2021 du budget principal de la Ville.


DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2022, le déficit d’investissement 2021 de 
425 436,49 €.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


DECIDE
d’affecter, sur l’exercice 2022, les 4 207 256,95 € d’excédent de 
fonctionnement 2021 en excédent de fonctionnement reporté.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-016
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET GENERAL DE LA VILLE – BUDGET PRIMITIF 2022


La présente délibération a pour objet de présenter le Budget Primitif de la 
Ville. Le document complet est disponible à la Direction des Finances.


Entre le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) du mois de février et ce 
budget 2022, le climat international s’est dégradé en raison du conflit russo-
ukrainien. Les conséquences économiques, sociales et financières commencent à 
impacter durement les ménages, les entreprises et les collectivités. Aussi, ce projet 
de budget intègre l’augmentation substantielle de l’énergie et des carburants. 
L’enveloppe des dépenses imprévues sera dédiée prioritairement à absorber les 
augmentations à venir. Afin d’anticiper l’augmentation des taux d’intérêt au regard 
de la situation inflationniste, la Collectivité envisage de mobiliser, dès 2022, 
1 350 000 € (au lieu de 950 000 € prévus au DOB) et de reporter la cession de parts 
sociales pour une valeur de 400 000 € à 2023. 


L’emprunt est augmenté de 150 k€ supplémentaires pour permettre 
l’acquisition potentielle du terrain bordant la SATAM.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Par ailleurs, une note va être envoyée à l’ensemble des services afin de les 
sensibiliser à cette situation afin qu’ils intègrent cette contrainte dans leur 
pratique quotidienne de leur mission (écogestes, incitation au télétravail, 
économie d’énergie, ...).


Le Budget Primitif 2022 de la Ville s’équilibre, en dépenses et en recettes, à 
hauteur de 28 533 534,90 € (incluant les postes budgétaires à caractère non 
exécutoire).


A – Section Fonctionnement


1- Dépenses


En 2022, les dépenses de fonctionnement sont prévues à hauteur de       
15 420 413,95 € (incluant 5 195 973 € de postes budgétaires à caractère non 
exécutoires).


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution en 
valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 2021


011 Charges 
à caractère 


général
2 135 265 € 2 360 858 € + 225 593 € + 10,6 %


Ce poste intègre les dépenses de fonctionnement liées à l’activité de 
l’ensemble des services municipaux. 


Des baisses sont proposées par rapport au réalisé 2021 :


Fournitures d’entretien et de petits équipements (dont fournitures 
de voirie et consommables) suite à une activité en régie importante 
en 2020 et 2021 compte tenu de la crise COVID


- 20,6 k€


Vêtements de travail - 8,9 K€


Refacturations à la CDC (changement de chapitre : paiement au 012) -10 k€


Les principales augmentations sont les suivantes :


Stock au 1er janvier + 8,1 k€


Promotions, relations publiques : reprise de la saison culturelle 
(+ 98 k€), des animations (20 k€) sur une base avant COVID, des 
publications (+ 12 k€), provision pour les publicités de marchés en 
fonctionnement (+ 4 k€) et reconstitution des enveloppes non 
utilisées en 2021 du fait de la COVID pour les fêtes et cérémonies 
(+ 16 k€)


+ 164,6 k€ 


Fluides et énergies : augmentation liée à la flambée des prix des 
fluides, il sera peut-être nécessaire de revenir sur ce poste en 
Décision Modificative en fonction des évolutions liées à la guerre en 
Ukraine (dont + 14,8 k€ en chauffage urbain lié à l’extension du 
réseau)


+  29,1 k€


Honoraires, dont 10 K€ pour l’église de Guibray (étude Chœur de + 13,5 k€ 
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l’église de Guibray - état technique et sanitaire de l’échafaudage et 
maçonnerie)


Autres impôts et taxes : dont + 10 k€ sur la SACEM dans le cadre de 
la reprise des spectacles au Forum et + 3.4 k€ pour l’ajustement de 
l’enveloppe pour la redevance déchets


+ 13,2 k€


Carburant envolé du prix du fait de la guerre en Ukraine 25 k€


Réalisé 
2021 BP 2022 Évolution en 


valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 2021
012 Charges de 


personnel


5 249 829 € 5 533 326 € + 283 497 € + 5,4 %


Recrutement Chargé de mission Petites Villes de Demain (PVD) + 13,7 k€
Intègre le Glissement Vieillissement Technicité (GVT) et la 
revalorisation indiciaire des catégories C + 122,4 k€


Renfort Ressources Humaines à partir du mois d’août 2022 - 
Comité National d’Action Sociale (CNAS) + 5,4 k€


Contrat Aidé sur année complète dans les services Educatifs, 
Bâtiments, Environnement & Cadre de vie + 64,7 k€


Recrutement de deux agents pour les Micro-Folies + 39,9 k€
Renfort au sein de l’Etat-civil + 33,2 k€ 


Les autres charges de gestion courante incluent notamment les 
subventions aux associations et aux budgets annexes, la participation au Syndicat 
Départemental d’Energie du Calvados et les indemnités des élus.


On constate les évolutions suivantes :


+ 12,1 k€ Contribution au SDEC - Éclairage public


+ 23,0 k€ Réimputation des licences Systèmes d’information (maintenances 
informatiques autrefois dans les charges à caractère général)


+ 15,0 k€ Impact augmentation pour l’Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique (OGEC)


+ 19,2 k€ Subvention Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) - Ajuster le 
fonds de roulement à 3 mois du CCAS


+ 53,0 k€
Subventions aux associations dont + 17,8 k€ subventions sport et 
-12 k€ pour la subvention à l’Amicale de la Ville et reconstitution 
de l’enveloppe globale de 2020 et inscription


+ 134,9 K€ Subvention Château Guillaume le Conquérant : troisième jour 
Médiévales (70 k€), compensations de pertes en 2021 de 100 k€


+ 16,1 K€ Subvention Musée des Automates : dont + 20 k€ prévus pour 
l’entretien approfondi des automates


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution en 
valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 2021


65 Autres 
charges 


de gestion 
courante


1 195 566 € 1 463 479 € + 267 913 € + 22,4 %



https://www.cse-guide.fr/cnas/
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- 5,0 k€ Soutien à la Fiancée de Falaise (15 k€)


- 4,4 k€
Subvention Camping : diminution liée à la fin de la période COVID 
et troisième étoile qui devrait permettre une augmentation de la 
fréquentation


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution 
en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 2021
66 Charges 
financières


14 606 € 23 891 € 9 245 € 55,8 %


L’augmentation de la charge financière est la conséquence de l’intégration 
des intérêts liés au nouvel emprunt de 1 500 K€ qui serait mobilisé fin juin 2022 
(+ 11 k€), selon notre prospective.


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution 
en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


67 Charges 
exceptionnelles


74 249 € 15 150 € -59 099 € -79,6 %


Les charges exceptionnelles incluent essentiellement les annulations de 
titres sur exercices antérieurs (15 000 €).


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution 
en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


68 Provisions


630 € 69 581 € 68 951 € > 100 %


Correction d’une erreur de nature comptable dans l’annulation de la 
reprise de provision en 2021 pour un montant de 68 934 €.


Réalisé 2020 BP 2021 Évolution en 
valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


014 Atténuation de 
produits


4 738 € 5 000 € + 262 € + 5,5 %


Ces charges correspondent au montant des frais d’assiette, de 
recouvrement, de dégrèvements ainsi qu’aux non-valeurs liées à la taxe 
additionnelle sur droits d’enregistrement ou à la taxe sur la publicité foncière.


Réalisé 2020 BP 2021 Evolution en 
valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


042 Opérations 
d’ordre de transfert 


entre sections
697 523 € 753 156 € + 55 633 € + 8,0 %


Ce chapitre prévoit les dotations aux amortissements des immobilisations, 
en hausse de 56 k€.
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Enfin, sont inscrites, en dépenses de fonctionnement :


- Les dépenses imprévues à hauteur de 100 000 € ;
- Le virement à la section d’investissement pour un total de 


5 095 972,95 €.


2- Recettes


En 2022, les recettes de fonctionnement sont prévues à hauteur de 
15 420 413,95 € (incluant 4 207 256 € de postes budgétaires à caractère non 
exécutoires).


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution en 
valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


70 Produits de gestion 
courante


558 599 € 566 442 € + 7 843 € + 1,4 %


Les recettes de gestion courantes sont essentiellement constituées des 
recettes tarifaires de la Ville (Multi-Accueil, Centre Socioculturel, saison culturelle, 
droits de place, ...) et de mise à disposition de personnel. Elles sont attendues en 
hausse par rapport à 2021 car elles intègrent :


- Le retour de la programmation culturelle sur une base 2019,
- Le retour à une activité normale de l’ensemble des autres services. 


Elles intègrent une baisse des produits liés à la refacturation à la 
Communauté de Communes. 


 


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution en 
valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


73 Impôts et taxes


5 366 655 € 5 380 995 € + 14 340 € + 0,3 %


Le montant des contributions directes (Taxe Foncière, Taxe d’Habitation) 
augmentera de 85 k€ du fait de la revalorisation des bases fiscales de + 3,4 %.


Les droits de mutation, quant à eux, sont inscrits à hauteur de 280 000 € 
(- 63,5 k€ par rapport à l’an passé). 


La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure et la Taxe finale sur la 
consommation d’électricité seront perçues en 2022 à hauteur de 60 000 k€ et 
155 k€ comme en 2021.


74 Dotations, 
subventions et 
participations


Réalisé 2021 BP 2022 Évolution 
en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021
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3 686 641 € 3 651 733 € - 34 908 € - 0,9 %


Subventions des partenaires : - 24,2 k€
Etat :


Prise en charge d’une part de la rémunération des emplois d’insertion : 
+ 51,6 k€
FCTVA 2020 -2021 : 15 k€


Région :
Aide exceptionnelle sur projet en 2021 sur le Centre Socioculturel : - 8 k€
Participation à la rémunération coordination culturelle : - 13 k€
Participation à l’été culturel 2021 : -15 k€


Département :
Participation à Anim’rue : - 10 k€
Participation à la CDCT : - 10,7 k€


Caisse Allocations Familiales :
 MAC Bonus perçu en double en 2021 (année 2020) : - 41 k€
Centres de loisirs : +18,5 k€


Caisse Nationale Assurance Vieillesse :
Appel à projet 2021 « Séniors et numérique » : - 2 k€


Communauté de Communes du Pays de Falaise :
 Participation pour le poste de Médiateur culturel sur les Micro-Folies : + 16 k€


Communes :
Participation pour les enfants fréquentant les écoles falaisiennes : - 2 k€


Office de Diffusion et d’Information Artistique (ODIA Normandie) :
Programmation Culturel : - 19,3 k€


Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) - 8,5 k€
Dotation forfaitaire :


Diminution liée à la baisse de population : -13,1 k€
Dotations de péréquation :


Dotation de Solidarité Rurale : +18,7 k€
Dotation de Solidarité Urbaine : + 1,5 k€
Dotation Nationale de Péréquation : -15,6 k€


Compensations fiscales (écrêtement de la variable d’ajustement 
de la DGF) - 2,1 k€


Réalisé 
2021 BP 2022 Evolution 


en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


75 Autres produits de 
gestion courante


117 377 € 197 466 € +80 089 € + 68 ,2 %


Cette hausse comprend l’intégration des loyers liés au legs LECOURT non 
perçus en 2021 (36 k€) et pour l’année 2022 (45 k€).


Réalisé 
2021 BP 2022 Évolution 


en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


76 Produits financiers


58 958 € 35 000 € - 23 958 € - 40,6 %


Les produits financiers incluent les intérêts des parts sociales et le 
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remboursement par la Communauté de Communes des intérêts liés à l’emprunt 
affecté à la Médiathèque. En 2020, la Banque Centrale Européenne avait 
recommandé, dans le cadre de la crise de la COVID, de ne pas verser les 
participations avant janvier 2021. L’année 2021 a cumulé deux années de 
participations liées aux parts sociales.


Réalisé 
2021 BP 2022 Evolution en 


valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


77 Produits 
exceptionnels


204 829 € 1 050 000 € + 845 171 € > 100 %


En 2022, la Ville perçoit les libéralités concernant le legs LECOURT pour 
1 M€.


Réalisé 
2021 BP 2022 Évolution en 


valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 
2021


78 Reprise sur 
amortissements et 


provisions
93 933 € 63 620 € - 30 313 € - 32,3 %


En 2021, deux reprises de provisions ont été réalisées : la reprise de 
provision pour créances douteuses pour les loyers non perçus de Mondial Déco et 
la provision constituée en fin d’année 2020 dans le cadre d’un contentieux avec un 
habitant de la Ville.


Les 63 620 € de 2022 correspondent à la provision pour créances 
irrécouvrables pour l’ensemble des titres non recouvrés au 31/12/2020 (elle 
correspond à 5 % de ces titres soit 630 €) et à la reprise de la provision pour 
l’indemnisation des commerçants qui fait l’objet d’une délibération soumise à ce 
Conseil. 


Réalisé 
2021 BP 2022 Évolution en 


valeur


Évolution BP 
2022 / 


Réalisé 2021
013 Atténuation de 


charges
126 913 € 144 763 € + 17 850 € + 14,1 %


Ces recettes correspondent aux remboursements de notre assurance 
statutaire et de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour les non titulaires, et 
enregistrent la variation des stocks.


La hausse comprend, en outre, le remboursement de la prime inflation 
versée en janvier 2022 pour un montant de 11 500 €.


Réalisé 
2020 BP 2021 Évolution 


en valeur


Évolution 
BP 2022 / 


Réalisé 2021


042 Opérations d’ordre 
de transfert entre 


sections
120 829 € 123 138 € + 2 309 € + 1,9 %


Ce chapitre prévoit les écritures comptables relatives aux travaux en régie, 
aux amortissements des subventions d’investissement et aux opérations de plus 
ou moins-value de cessions. 
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Enfin, l’excédent de fonctionnement 2021 reporté est inscrit à hauteur de 
4 207 256,95 €.


B – Section Investissement


1- Dépenses


Les dépenses d’investissement sont prévues à hauteur de 13 113 120,95 € 
(incluant 2 781 257,95 € de postes budgétaires à caractère non exécutoire).


Les dépenses relatives à la réalisation des projets communaux 2021 sont 
prévues à hauteur de 8 651 663 €. 


Les autres dépenses d’investissement, d’un montant de 4 461 457,95 €, 
incluent essentiellement :


- Le remboursement en capital de la dette (382 062 €) dont 50 k€ au 
titre du nouvel emprunt ;


- Les travaux en régie (40.000 €) ;
- L’amortissement des subventions d’investissement (83 138 €) dont la 


neutralisation des amortissements des attributions de compensation 
d’investissement (74 k€) ;


- L’intégration dans l’inventaire de la Commune des biens immobiliers 
légués par Madame LECOURT (neutre budgétairement 1 085 k€) ;


- L’inscription de l’avance pour la vente de l’épicerie de la Fontaine 
Couverte (90 k€) ;


- Le solde pour les projets futurs du Plan Pluriannuel d’Investissement 
(2 355 821,46 €), qui permet d’équilibrer le budget ;


- Le déficit d’investissement 2021 reporté : 425 436,49 €.


2- Recettes


Les recettes d’investissement sont prévues à hauteur de 13 113 120,95 € 
(incluant 5 095 972,95 € de postes budgétaires à caractère non exécutoire).


Elles comprennent, en premier lieu, les diverses subventions octroyées par 
les organismes partenaires de la Ville pour le financement des projets communaux, 
pour 3 821 772 €.


En second lieu, elles incluent :


753 156 € de dotations aux amortissements 
703 120 € de versement du FCTVA au titre des dépenses 2020 et 2021 


50 000 € de Taxe d’Aménagement 
70 000 € de cession de la maison rue de Verdun 


1 500 000 € d’emprunt 


1 085 000 € d’intégration des biens immobiliers légués par Madame 
LECOURT (neutre budgétairement) 
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A L’UNANIMITE, 
PAR 22 VOIX 
POUR & 
7 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI,
JL. ANDRÉ, 
B. MARTIN, V. MARY 
ROUQUETTE, 
C. DEWAËLE)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


29 000 € de remboursement du capital de l’emprunt Médiathèque par 
la Communauté de Communes du Pays de Falaise 


5 100 € de remboursement de l’avance à l’épicerie de la Fontaine 
Couverte


5 095 972,95 € de virement de la section de fonctionnement.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2022 
du budget principal de la Ville de Falaise.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Budget Primitif 2022 du budget principal de la Ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-017
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET ANNEXE SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021


La fréquentation du Château Guillaume le Conquérant est de nouveau 
profondément impactée par la pandémie de la COVID 19 et les mesures de lutte 
contre cette dernière. Néanmoins, l’année 2021 atteste d’une reprise de l’activité 
et se clôture avec le passage de 52 250 visiteurs contre 36 590 en 2020. 


En comparaison à 2020, les recettes de billetterie sont marquées par une 
forte hausse (+ 33 %) et on note, dans une moindre mesure, une augmentation des 
volumes de vente de la boutique (+ 19 %). 


La fermeture du site jusqu’en mai, l’annulation des sorties scolaires sur le 
premier semestre et la mise en place du pass sanitaire ont fortement freiné la 
circulation des visiteurs sur le territoire. Néanmoins, dès la réouverture du site et 
dans un contexte sanitaire tendu, les temps forts de la programmation ont pu être 
maintenus, pour le plus grand plaisir des visiteurs.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Évènement attendu de l’été, les Médiévales de Falaise ont été organisées 
avec la participation de la Communauté de Communes et, malgré la contrainte 
nouvelle du pass sanitaire, cette édition a rencontré un vif succès. Dans une 
volonté partenariale et, notamment, de recherche de mécènes supplémentaires, 
l’ entreprise RONCO a été approchée et a accepté de soutenir l’ événement 
en 2021. Ce soutien s’est ajouté à celui du Crédit Agricole.


Un nouveau conte d’hiver a également posé ses décors dans les donjons 
du Château dans le cadre des Féériques. « Alice aux Pays des Merveilles » s’est 
installée pour trois hivers à Falaise, une exclusivité réalisée en partenariat avec 
l’illustrateur Benjamin Lacombe.


En dépenses, dans ce contexte de reprise incertain, des mesures 
d’économies ont été mises en œuvre afin de limiter l’impact de la crise du COVID 
sur l’exercice. Une mesure de chômage partiel a été prise et les recrutements ont 
été révisés à la baisse.


Enfin l’État, pour accompagner le secteur touristique, avait prévu une 
compensation des pertes du secteur. Cette compensation, au titre de 2020, s’élève 
à 100 628 € mais a été effectivement perçue en 2021.


Le Compte Administratif 2021 du budget-annexe du SPIC Château 
Guillaume-le-Conquérant retrace les éléments suivants :


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : 
+ 2.9 k€ 59 666,16 €


Achats marchandises
boutique : - 8,9 k€ 58 636,08 €


Produit des entrées et 
ventes de marchandises : 
+ 88,6 k€ (+ 28 %)
L’augmentation est
principalement sur les 
entrées (+ 33 %) 


400 597,23 €


Stocks boutique au
1er janvier 2021 : + 7,7 k€ 92 143,58 €


Stocks boutique au 
31 décembre 2021 : 
- 2,5 k€


89 620,16 €


Promotion du site et 
animations : + 98,6 k€ (la 
hausse est liée à la 
réalisation des Médiévales 
en 2021 contrairement en 
2020)


184 646,62 €


Partenaires des
Médiévales 
+ 20,1 k€ dont :


- Région Normandie 
  (8 k€)
- Office du Tourisme  
  (8,6 k€)
- Mécéna Ronco (2 k€) 
  Crédit Agricole (1,5 
k€)


20 170,00 €


Dépenses de personnel : 
- 23,6 k€. Moindre recours 
au personnel saisonnier


346 894,70 €
Subvention du budget 
principal de la Ville : 
- 65,3 k€ 


119 174,20 €


Dotations aux
amortissements : + 3,6 k€ 34 265,15 €


Recettes diverses 
+ 130,2 k€
Amortissement d’une 
subvention d’équipement, 
compensation des pertes 
d’exploitation par l’État 
(101 k€), 


113 196,63 €
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Charges exceptionnelles et 
de gestion + 7,5 k€
Dont changement
d’imputation de la 
maintenance informatique 
(6,2 k€)
Créance irrécouvrable 
(1,5 k€)


7 770,95 €


Remboursement 
indemnités journalières, 
chômage partiel et 
aménagement du temps 
thérapeutique : + 26,7 k€ 


29 265,02 €


TOTAL DF 784 023,24 € TOTAL RF 772 023,24 €


Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2021 est déficitaire de 
12 000 €. En incluant le résultat de l’année 2020 (12 000 €), la section de 
fonctionnement ne dégage pas de résultat.


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Développement 
informatique et adaptation 
des tablettes


15 814,99 € Dotations aux 
amortissements 34 265,15 €


Décors « La belle et la bête » 1 200,00 € FCTVA 2021 (sur dépenses 
2020) 4 935,00 €


Décors « Alice au Pays des 
Merveilles » 2 103,32 €


Acquisition pour les 
scénographies 3 112,81 €


Acquisition de nouvelles 
illustrations du Château 3 520,00 €


Autres acquisitions (table, 
micro-onde) 348,00 €


Amortissement des 
subventions d’équipement 9 609,00 €


TOTAL DI 35 708,12 € TOTAL RI 39 200,15 €


Le résultat d’Investissement 2021 est excédentaire de 3 492,03 €. En 
intégrant le résultat reporté de l’exercice 2020 (44 580,22 €), les restes à réaliser 
en dépenses de 25 632 €, la section d’investissement laisse apparaître un excédent 
de 22 440,25 €. 


III- AFFECTATION DES RESULTATS


Il est proposé, sur l’exercice 2022, de reporter l’excédent d’investissement 
cumulé de 48 072,25 €.


Les membres du Conseil d’Exploitation ont pris connaissance du présent 
rapport lors de la séance du 15 mars 2022.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2021 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant et d’affecter les résultats de la manière précitée.
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2021 du budget annexe du SPIC Château 
Guillaume le Conquérant.


DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2022, l’excédent d’investissement 2021 cumulé 
de 48 072,25 €.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-018
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET ANNEXE SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT – 
BUDGET PRIMITIF 2022


Le Budget Primitif 2022 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant s’équilibre, en dépenses et en recettes, à hauteur de 1 113 683 € 
dont : 


      1 013 721,00 €   en section de Fonctionnement, 
           99 962,00 €   en section d’Investissement. 


Ce budget prévoit une reprise normale de l’activité et l’organisation, au 
mois d’août, de la 20e édition des Médiévales en format trois jours. Cette édition 
anniversaire, placée sous le signe du fantastique, est programmée les 13, 14 et 
15 août prochain.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL







C.M 28.03.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-018 2/3


Il intègre le renouveau de l’exposition de fin d’année avec des 
investissements spécifiques pour la création de la scénographie liée à l’univers 
d’Alice au Pays des Merveilles mais aussi des premières dépenses liées aux 
projets 2023 sur la mise à jour de la scénographie globale notamment. Cette 
hausse des dépenses correspond au cycle triennal traditionnel des expositions 
créées par le Château.


Il présente les caractéristiques suivantes : 


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Charges d’exploitation :
+ 3,3 k€ par rapport au
CA 2021 


62 950 €


Achats marchandises
boutique : + 31,3 k€ 90 000 €


Produit des entrées et 
ventes de marchandises 
boutique : +173,4 k€ par 
rapport au CA 2021 dont 
84 k€ liés aux Médiévales


574 000 €


Stocks boutique au 
1er janvier 2021 : - 2,5 k€ 89 621 € Stocks boutique au 


31 décembre 2021 89 621 €


Promotion et animations du 
site : + 145,54 k€
 199 179 € pour les 


Médiévales
 132 000 € promotion et 


communication


330 179 €


Partenaires des
Médiévales - 6,4 k€ :
 La Région 
 La CDC
 Mécénat
 Participation Marché


20 000 €
10 000 €


2 000 €
12 000 €


Dépenses de personnel : 
+ 45,6 k€, cette augmentation 
permet de recruter les 
saisonniers nécessaires à la 
reprise d’une activité 
« normale »


390 430 €


Prise en charge par le 
budget principal d’une 
partie des dépenses (*) : 
+ 134,9 k€


254 109 €


Dotations aux
amortissements : + 9,2 k€ 43 441 € Compensation des pertes 


2021 38 581 €


Amortissement des
subventions et travaux en 
régie 


12 610 €
Charges de gestion et 
exceptionnelles – 0,7 k€ 7 100 €


Remboursement prime 
inflation : - 28,5 k€ 800 €


TOTAL DF 1 013 721 €   TOTAL RF 1 013 721 €   


(*) La prise en charge d’une partie des dépenses du SPIC par le budget principal 
est motivée par le fait de considérer que le service public, même s’il est géré comme une 
structure privée, dispose de contraintes de service public que sont la mise en valeur du 
patrimoine historique, culturel et touristique de premier plan et son accès au plus grand 
nombre. Le risque de ne pas abonder le budget annexe par une subvention du budget 
principal serait d’aboutir à un tarif d’entrée trop élevé ce qui irait à l’encontre même du 
but poursuivi par le service public, à savoir la possibilité offerte au plus grand nombre 
possible de découvrir le site. En outre, le contexte sanitaire qui contraint le service à 
demeurer fermé une partie de l’année 2021 oblige la Collectivité à assumer, 
financièrement, une partie du déficit.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Scénographie exposition 
Alice au Pays des Merveilles 
dont travaux en régie (3 k€)


11 994,00 €


Scénographie report 2021 28 935,00 €


FCTVA 2021 et 2022 8 448,75 €


Acquisition et 
renouvellement des 
équipements numériques 


10 000,00 €


Équipements divers dont 
21,4 k€ d’équilibre de la 
section d’investissement


31 423,00 €


Dotations aux
amortissements 43 441,00 €


Amortissement des
subventions 9 610,00 € Excédent d’investissement 


2021 reporté 48 072,25 €


TOTAL DI 99 962,00 € TOTAL RI 99 962,00 €


Les membres du Conseil d’Exploitation ont pris connaissance du présent 
rapport lors de la séance du 15 mars 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2022 
du budget annexe SPIC Château Guillaume le Conquérant.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Budget Primitif 2022 du budget annexe SPIC Château Guillaume le 
Conquérant.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-019
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET ANNEXE SPIC MUSEE DES AUTOMATES – COMPTE 
ADMINISTRATIF 2021


Durant l’année 2021, l’allègement des restrictions lié à la crise de la 
COVID-19 a permis de relancer l’activité du Musée. Le Musée des Automates a 
ainsi accueilli, à partir du mois de mai 2021, 11 012 visiteurs contre 8 986 en 2020. 


Le Compte Administratif 2021 du budget-annexe du Musée des Automates 
retrace les éléments suivants :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Produit des entrées et 
ventes de marchandises 
- 2 k€


68 758,73 €


Stocks boutique au 
31 décembre 2021 
- 5,7 k€


16 420,71 €


Charges d’exploitation :                 
- 22,4 k€ par rapport au 


CA 2020 dont : 
 Achat de marchandises 


boutique - 3 k€
 Dépenses énergétiques 


- 4,8 k€
 Etude d’opportunité 


sur le développement 
des musées - 19,3 k€


 Entretien, fourniture et 
nettoyage des locaux, 
ouverture année 
complète - 5,2 k€


 Publicité et promotion 
du site + 2,1 k€


 Stock initial 14,6€ 
 (+ 7 111€) 


77 748,26 €


Autres recettes 1 959,26 €


Dépenses de personnel 
+ 1,6 k€ 113 957,14 €


Subvention du budget 
principal de la Ville 
- 14,7 k€


94 588,78 €


Dotation amortissement : 
liées aux investissements 
matériels 2020


433,00 €


Autres charges 192,60 €


Recettes exceptionnelles 
et de gestion subsistant 
de l’association


1 933,69 €


TOTAL DF 192 331,17 € TOTAL RF 183 661,17 €


La section de fonctionnement présente un déficit de 8 670 €, en intégrant 
le résultat de l’année 2020 de 13 318 €, la section présente alors un excédent 
cumulé de 4 648 €. 


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


La section d’investissement présente un déficit cumulé 4 214,60 €. 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT


Vidéoprojecteur 1 866,00 € Dotations aux 
amortissements 433,00 €


Licence logiciel billetterie  2 391,60 € Report excèdent 2020 1 302,00 €


Led « cirque » automates 
(report de 2020) 
Store vénitien 


1 302,00 €


390,00 €


TOTAL DI 5 949,60 € TOTAL RI 1 735,00 €
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A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


III- AFFECTATION DES RESULTATS


Il est proposé, sur l’exercice 2022, d’affecter les 4 648 € de la section de 
fonctionnement de la manière suivante :


 4 214,60 € en réserve d’investissement pour la couverture du besoin 
de financement de la section d’investissement ;


    433,40 € en excédent de fonctionnement reporté.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2021 du budget annexe SPIC Musée des Automates et 
d’affecter les résultats de la manière précitée.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2021 du budget annexe du SPIC Musée des 
Automates.


DECIDE
d’affecter, sur l’exercice 2022, les 4 648 € de la section de fonctionnement 
de la manière ci-dessus définie.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-020
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET ANNEXE SPIC MUSEE DES AUTOMATES – BUDGET 
PRIMITIF 2022


Le Musée ouvre en 2022 dans les mêmes conditions qu’ avant la COVID 
avec, en sus, la levée progressive des conditions sanitaires spécifiques à la COVID. 
Il s’agit donc de proposer un budget de retour à la normale.


Par ailleurs, dans le cadre de l’ entretien régulier des automates de la 
collection, il a été prévu de procéder à une restauration importante en 2022. Cela 
se traduit par une augmentation des dépenses de fonctionnement de 20 k€.


Le Budget Primitif 2022 du budget annexe SPIC Musée des Automates 
s’équilibre, en dépenses et en recettes, à hauteur de 251 485 € dont :


 241 778 € en section de fonctionnement
     9 707 € en section d’investissement


Il retrace les éléments suivants : 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
70 - Visites et ventes 
boutique (+ 44 692 €) 
retour à la normale


116 012 €
011 - Charges d’exploitation 
(+ 49 898 €) par rapport au 
CA 2021 dont :


 + 8 203 € d’achats de 
fournitures diverses 
(dont énergie)


 + 3 711 € pour la 
promotion et la publicité 
du Musée


 + 9 834 € pour la location 
d’exposition de Santons


 + 28 156 € d’entretien, 
nettoyage et réparations


 + 4 185 € d’achats de 
marchandises boutique


  Autres charges : - 4 193 €


127 646 €


012 - Charges de personnel 
( -16 317 €) à l’aménagement du 
temps d’un personnel


97 640 €


74 - Subvention 
d’équilibre *
(+ 16 140 €)


110 729 €


65 - Charges de gestion courante 600 €
67 - Charges exceptionnelles 


 Annulation subvention du 
pôle muséale (+ 10 000)


10 400 €


042 - Amortissements des 
immobilisations (+ 1 622 €) 2 055 €


002 - Excédent de 
fonctionnement 2021 433 €


023 - Virement de la section 
d’exploitation 3 437 €


013 Stocks au 
31 décembre
 ( - 1 817 €)


14 604 €


TOTAL DEPENSES 241 778 € TOTAL RECETTES 241 778 €


(*) La prise en charge d’une partie des dépenses du SPIC Musée des Automates 
par le budget principal est motivée par le fait de considérer que le service public, même s’il 
est géré comme une structure privée, dispose de contraintes de service public que sont la 
mise en valeur du patrimoine historique, culturel et touristique de premier plan et son 
accès au plus grand nombre. Le risque de ne pas abonder le budget annexe par une 
subvention du budget principal serait d’aboutir à un tarif d’entrée trop élevé ce qui irait à 
l’encontre même du but poursuivi par le service public, à savoir la possibilité offerte au plus 
grand nombre possible de découvrir le site. 
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
20 - Acquisition d’une 
licence Microsoft 250 € 042 - Amortissement des 


immobilisations 2 055 €


21 – Matériel de bureau et 
informatique 680 €


10 - Excédent de 
fonctionnement 2021 affecté à 
l’investissement


 4 215 €


21 - Autres immobilisations 
(dont amélioration du 
système vidéo projection)


4 562 € 021 - Virement de la section 
d’exploitation 3 437 €


001 – Résultat 
d’investissement reporté 4 215 €


TOTAL DEPENSES 9 707 € TOTAL RECETTES 9 707 €


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2022 
du budget annexe SPIC Musée des Automates.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Budget Primitif 2022 du budget annexe SPIC Musée des Automates.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-021
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET ANNEXE CAMPING – COMPTE ADMINISTRATIF 2021


La Municipalité a fait le choix d’assurer la gestion du Camping Municipal 
sous la forme d’une régie dotée de la seule autonomie financière, chargée de 
l’exploitation d’un service public administratif.


Le service est normalement financé par le produit des locations des 
emplacements et équilibré par une subvention du budget principal de la Ville. 
L’allègement des restrictions lié à la crise de la COVID-19 a permis de relancer 
l’activité du Camping. Ainsi, en 2021, le site a accueilli 3 884 campeurs contre 
2 372 en 2020. Cette activité demeure très inférieure aux années d’avant COVID. 


Cette reprise de la fréquentation de l’établissement a permis de réduire la 
subvention d’équilibre versée par le budget principal. Prévue initialement pour 
54 k€, elle n’est finalement que de 43 k€.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le Compte Administratif 2021 du budget-annexe du Camping se présente 
ainsi :


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : + 670 €
Par rapport au CA 2020 dont : 
 - 2 978 € autres de 


dépenses (énergétiques, 
entretien ...)


 + 727 € fourniture boutique 
liée à une ouverture de 
saison complète 


 + 1 367 € formation
 marketing partenariat CCI


 + 449 € augmentation de la 
taxe foncière du Camping 


 + 350 € adhésion démarche 
CCI 


 + 873 € lié à l’intégration 
du stock pour la première 
année 


26 280 €
Produit des locations : 
+ 11,2 k€ lié à la reprise de 
l’activité


35 215 €


Dépenses de personnel : 
+ 2 506 € 50 264 € Produit des ventes de 


marchandises : + 1,3 k€ 2 092 €


Dotations aux amortissements 
+ 643 €, liées aux
investissements matériels 2020


4 953 € Subvention d’équilibre de la 
Ville : - 8,7 k€ 43 322 €


Autres charges : gestion 
courante et charges 
exceptionnelles


339 € Autres recettes (dont 
variation des stocks) 1 207 €


TOTAL DF 81 836 € TOTAL RF 81 836 €


La section de fonctionnement présente un résultat cumulé nul. 


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Travaux d’aménagement : 
fin des travaux du Camping


Mobilier (table langer/table 
extérieur/barbecue)


1 260 €


1 428 €
Dotations aux 
amortissements 4 953 €


Tondeuse
Signalisation 


12 215 €
890 €


Équipements divers :
Refonte site du Camping
Extincteur 


990 €
918 €


TOTAL DI 17 701 € TOTAL RI  4 953 €







C.M 28.03.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-021 3/3


A L’UNANIMITE, 
sur 28 votants
(le Maire se retire 
et ne prend pas 
part au vote)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


Le résultat d’Investissement 2021 est déficitaire de 12 747,86 €. En 
intégrant le résultat de l’exercice 2020 (19 728,14 €), les restes à réaliser en 
recettes (29 999 €) et en dépenses (2 038 €), la section d’investissement laisse 
apparaître un excédent de 34 941,28 €.


III- AFFECTATION DES RESULTATS


Il est proposé, sur l’exercice 2022, de reporter le résultat d’investissement 
cumulé à hauteur de 6 980,28 €.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le 
Compte Administratif 2021 du budget annexe Camping et d’affecter le résultat de 
la manière précitée.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Compte Administratif 2021 du budget annexe Camping.


DECIDE
de reporter, sur l’exercice 2022, le résultat d’investissement cumulé à 
hauteur de 6 980,28 €.


Pour copie conforme, 
Le Maire












C.M 28.03.2022  DÉLIBÉRATION CONSEIL MUNICIPAL VILLE DE FALAISE n° 22-022 1/3


SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-022
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


BUDGET ANNEXE CAMPING – BUDGET PRIMITIF 2022


Le Camping, en 2022, va renouer avec une saison d’ouverture complète du 
1er avril au 10 octobre 2022. 


Cette année, il vise l’obtention de sa troisième étoile. Cela devrait avoir un 
impact sur sa reconnaissance et aussi sur sa fréquentation.


Le Budget Primitif 2022 du budget annexe Camping s’équilibre, en 
dépenses et en recettes, à hauteur de 139 084 € dont : 


 96 783 € en section de fonctionnement, 
 42 301 € en section d’investissement.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Il présente les caractéristiques suivantes : 


I- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation : 
- 692 € par rapport au 
CA 2021. 
 + 1 275 € d’achats de 


fournitures énergie
 Entretien et


maintenance bâtiment 
+ 593 €


 Autres frais : + 243 €
 Fin de formation : 


- 1 417 €


25 696 €


Produit des locations : 
+ 19 785 € par rapport 
au CA 2021   
 


55 000 €


Dépenses de personnel : 
+ 13 401 €  63 665 € Vente de


marchandises épicerie 2 000 €


Charges diverses et 
exceptionnelles 
(maintenance informatique) 


2 100 € Subvention d’équilibre 
de la Ville 38 886 €


Dotations aux
amortissements 5 322 € Stock au 31 décembre 897 €


TOTAL DF 96 783 € TOTAL RF 96 783 €


II- LA SECTION D’INVESTISSEMENT 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT


Acquisition d’une
remorque 1 000 € Dotations aux


amortissements 5 322 €


Acquisition PC 2 000 €
Subventions 
aménagement : LEADER
(report 2021)


29 999 €


Equilibre 
d’investissement 25 052 € Excédent 


d’investissement 2021 6 980 €


Renouvellement 
matériel pour 3e étoile 5 000 €


Autres dépenses 7 211 €


Aménagement du
Camping (report 2021) 2 038 €


TOTAL DI 42 301 € TOTAL RI 42 301 €


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le Budget Primitif 2022 
du budget annexe Camping.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 8 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le Budget Primitif 2022 du budget annexe Camping.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-023
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


REPRISES DE PROVISIONS EXCEPTIONNELLES POUR RISQUES ET 
CHARGES 


Le 28 janvier 2019 et le 3 février 2020, la Ville de Falaise avait constitué des 
provisions exceptionnelles afin d’honorer ses engagements vis-à-vis des 
commerçants pour la gêne occasionnée, dans leurs activités commerciales, par les 
travaux qui se sont déroulés dans le centre-ville en 2019 et 2020.


Aujourd’hui, cette provision, d’un montant de 62 990 €, ne trouve plus de 
justification comptable. En effet, l’ensemble des dossiers déposés ont été étudiés 
et plus aucun dossier ne pourra être éligible à ce dispositif. 


Il a donc été proposé de constater la disparition de ce risque et, par 
conséquent, de reprendre ces provisions qui n’ont plus d’objet.


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
la reprise des provisions exceptionnelles pour risques et charges 
constituées, en 2019 et 2020, pour la gêne occasionnée aux commerçants 
pendant les travaux en centre-ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-024
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


FISCALITE – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2022


Il est proposé, pour 2022, de fixer les taux des différentes taxes 
conformément au tableau ci-après : 


2020 2021 2022
Taxe d’habitation 14,93 % 14,93 % 14,93 %


Foncier bâti 
communal 22,26 % 24,26 % 24,26 %


Foncier bâti 
départemental 22,10 % 22,10 %


Foncier bâti 46,36 % 46,36 %
Foncier non bâti 43,60 % 43,60 % 43,60 %


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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A L’UNANIMITE, 
PAR 22 VOIX 
POUR & 
7 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI,
JL. ANDRÉ, 
B. MARTIN, V. MARY 
ROUQUETTE, 
C. DEWAËLE)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


FIXE
les taux d’imposition 2022 conformément au tableau ci-dessus.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-025
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


EFFACEMENT DE DETTES 2022


La Banque de France a informé le comptable public de la Ville d’une 
homologation pour des procédures de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire concernant un débiteur, pour un montant total de 479 € sur le budget 
principal de la Ville.


Le détail est disponible, pour consultation, au Service des Finances.


La Collectivité se trouve dans l’obligation d’effacer ces dettes, vu 
l’Instruction codificatrice n° 11-022 du MO du 16 décembre 2011 relative au 
recouvrement des recettes des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux.


La dépense sera imputée au compte 6542 « créances éteintes ».


Il a été demandé au Conseil Municipal de prendre acte de cet effacement 
de dettes.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
des effacements de dettes pour l’année 2022.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-026
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des 
services. 


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe ;


 que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
les modifications du tableau des effectifs dont le détail est joint en annexe.


DECIDE
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-027
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE JURIDIQUE & 
POLICE MUNICIPALE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL – DECISIONS DU MAIRE 
PRISES AU COURS DU 1er TRIMESTRE 2022


Le 10 juillet 2020, afin de faciliter la gestion des affaires communales et en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal a délégué son pouvoir de décision au Maire en certaines 
matières et pour la durée de son mandat. Le rapport présenté en séance avait 
pour objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal les décisions prises par 
Monsieur le Maire, dans le cadre de cette délégation d’attribution, au cours du 
1er trimestre de l’année 2022 :


Décision 22-04 Portant fixation de tarif pour le Camping du Château
Décision 22-05 Portant fixation du tarif d’inscription pour la Foire 


d'Automne
Décision 22-06 Marché 2021-23-DSES - Mission de Maitrise d'Œuvre - 


Stade de Guibray
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


Décision 22-07 Portant fixation d'un tarif exceptionnel pour la mise à 
disposition de la Salle du Pavillon, le 6 mars 2022, pour 
l’organisation d’un loto


Décision 22-08 Portant mise à disposition, à titre gratuit, d’un local 
municipal situé 3 rue de la Caserne (association 
caritative)


Décision 22-09 Marché 2021-19-DCRP - CDCN - Attribution du lot 3
Décision 22-10 Portant fixation des tarifs de la boutique du Château de 


Guillaume le Conquérant
Décision 22-11 Portant fixation du tarif d’inscription pour les Médiévales 


13, 14 et 15 août 2022
Décision 22-12 Portant mise à disposition d’un local à l’ESF BODY FORME
Décision 22-13 Marché 2021-20-DCRP - Cinéma - Infructuosité lots 1-2-3-


4-5-7-8
Décision 22-14 Portant mise à disposition d’un logement à l’Association 


LE TEATRALALA


Les décisions sont consultables au Secrétariat de la Direction Générale des 
Services.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
des Décisions du Maire prises au cours du 1er trimestre de l’année 2022, 
dans le cadre de sa délégation du Conseil Municipal.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-028
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE CULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


SALON DES ARTISTES INDEPENDANTS DE BASSE-NORMANDIE


A l’occasion de l’exposition du « SALON DE PRINTEMPS » organisée par 
l’association des « Artistes Indépendants de Basse-Normandie », la Ville de Falaise 
finance le « prix de la Ville » et le « prix du Public ».  


  Les montants des prix attribués en 2021 étaient les suivants :  


- Prix de la VILLE = dotation de 100,00 €  
- Prix du PUBLIC = dotation de 50,00 €.


Cette année, l’exposition aura lieu du 23 avril au 6 mai 2022, au Château 
de La Fresnaye.
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


Il a été proposé de renouveler les montants attribués en 2021, pour 
l’année 2022, à savoir :


 Prix de la VILLE = dotation de 100,00 €
 Prix du PUBLIC = dotation de 50,00 €.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


RENOUVELLE
pour 2022, les montants des prix attribués en 2021 au « Salon de 
Printemps », organisé par l’association des Artistes Indépendants de Basse 
Normandie (prix de la Ville de 100 € et prix du public de 50 €).


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-029
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE CULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


IMPLANTATION D’UNE MICRO-FOLIE – DEMANDE DE SUBVENTIONS


Lors de la séance du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal a autorisé la 
Ville de Falaise à adhérer au réseau Micro-Folies. 


Comme il s’y était engagé, il s’agit maintenant de préciser cette nouvelle 
offre culturelle à destination des Falaisiens et des habitants du Pays de Falaise. 
 


La Ville de Falaise et la Communauté de Communes du Pays de Falaise se 
sont rencontrés, en novembre, et une réunion a été programmée le 23 mars 2022 
afin de fixer les contours précis de la collaboration organisationnelle et financière. 


Il s’agit ainsi de proposer sur le territoire :


- une Micro-Folie fixe à l’espace Lemaitre, cet espace sera repensé avec 
une nouvelle mise en scène de la collection de tableaux ;


- une Micro-Folie mobile sur le territoire du Pays de Falaise desservant 
le réseau de médiathèques du territoire intercommunal (Potigny, Pont-
d’Ouilly, Morteaux-Coulibœuf). 


DEPARTEMENT DU CALVADOS
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2002


Le calendrier de réalisation est présenté ainsi :


- Aménagement des locaux et embauche : avril 2022-août 2022
- Ouverture au public : septembre 2022. 


Il convient donc, maintenant, de procéder à l’acquisition de différents 
équipements. Afin d’apporter un soutien aux communes, La Villette a initié une 
procédure de groupement de commandes pour l’acquisition de ces matériels 
techniques. 


Le coût est estimé à 59 000 € HT, une demande de subvention DETR a été 
déposée. 


Le plan de financement se présente de la manière suivante :


DEPENSES En € HT RECETTES En € En %
 Equipements 59 000 €  Etat (DETR)      23 600 € 40 %
 Frais d’installation de la 
 scénographie 6 600 €  CDC Pays de Falaise 21 000 € 30 %


 Autofinancement 21 000 € 30 %
 TOTAL 65 600 €  TOTAL 65 600 € 100 %


Quant au fonctionnement, il est prévu l’embauche de deux médiateurs 
dont la quotité du temps de travail et le profil restent à définir et dont la prise en 
charge financière sera assumée de manière équitable entre la Ville et la 
Communauté de Communes.


La Commission Culturelle a été informée de ce projet lors de séance du 
29 novembre 2021 ; une présentation plus exhaustive sera faite lors de sa 
prochaine réunion. 


Il a été proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce groupement de 
commandes dans le respect du budget. 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer le groupement de commandes pour 
l’acquisition de matériels techniques destinés à l’implantation d’une 
Micro-Folie.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-030
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES POUR 
2022


En application des dispositions de l’article L.2311-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, l’attribution des subventions donne lieu à une 
délibération distincte du vote du budget.


Ces subventions sont de deux types :
 
- Les participations dites obligatoires : 150 600 €


o du fait de dispositions législatives : Contrat d’Association avec 
l’Institution Sainte Trinité (dont la subvention s’adapte 
mécaniquement aux effectifs des enfants falaisiens) ;


o du fait d’une convention : association Chorège Centre de 
Développement Chorégraphique (CDCN) ;


o du fait du soutien à la Fondation Territoriale de Falaise.
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Il est à noter que, suite à l’adhésion de la Ville au Comité National d’Action 
Sociale (CNAS), la subvention à l’Amicale du Personnel ne sera plus versée. 


- Les subventions aux associations : 242 960 € 


En cette année 2022, il est proposé de conserver le montant des 
enveloppes attribuées aux associations à hauteur de 2020 à savoir :


- 160 000 € pour les associations affiliées à l’Entente Sportive 
Falaisienne (ESF)


-   82 960 € pour les autres associations. 


A ces enveloppes, il convient d’y ajouter le montant des fonds de 
solidarité : 16 000 € pour les associations affiliées à l’ESF et 7 800 € pour les autres 
associations.


Pour rappel, en 2021, les associations falaisiennes ont bénéficié de fonds 
de solidarité d’un montant de 16 000 € pour les associations affiliées à l’ESF et de 
7 800 € pour les autres associations. Ces fonds ont pour objet de venir en aide aux 
associations pouvant rencontrer des difficultés financières en 2022. Une seule 
association en a bénéficié en 2021 car elle répondait aux critères posés dans la 
délibération du 28 juin 2021 : l’association Poisson d’Avril pour un montant de 
1 200 €.


Pour les associations affiliées à l’ESF, la répartition de l’enveloppe de 
160 000 € a été faite selon les critères définis lors de la délibération du 
21 mars 2019.


Il a été décidé, toutefois, au regard du contexte COVID 19, avec avis 
favorable de la Commission des Sports du 3 mars dernier, de reporter les mêmes 
montants attribués en 2020 en raison de l’arrêt des championnats, de la non-
réalisation d’une saison complète pour chacun des clubs et, enfin, des difficultés 
pour les sections sportives à donner la totalité des justificatifs demandés pour 
constituer un dossier de subventionnement fiable.


Pour les autres associations, les demandes ont été étudiées dans le groupe 
de travail de la Vie associative, le 10 mars 2022. Elles reflètent, pour la grande 
majorité, un retour au niveau 2020. 


Les tableaux en annexes détaillent l’ensemble de ces subventions.


Il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :


 approuver le montant des subventions 2022 versées aux associations 
et établissements publics nommés dans l’annexe jointe ;


 autoriser le versement des subventions ;
 autoriser Monsieur le Maire à signer toute convention ou document 


nécessaire à l’exécution de la délibération ;
 charger Monsieur le Maire, ou son représentant, de prendre toutes les 


mesures nécessaires à l’exécution de la délibération.



https://www.cse-guide.fr/cnas/

https://www.cse-guide.fr/cnas/
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


EXCEPTION POUR 
VOTE SUBVENTION 
INSTITUTION 
SAINTE TRINITE :
PAR 23 VOIX 
POUR, 1 CONTRE 
(B. LEBAILLY) & 
4 ABSENTIONS 
(F. GRACIA, S. PETIT, 
Th. LEBOND & 
B. BOULIER)
sur 28 votants
(B. MARTIN ne prend pas 
part au vote puisque 
enseignante de l’école)


EXCEPTION POUR 
VOTE SUBVENTION 
BASC DE 
BODEREAU :
A L’UNANIMITE, 
sur 27 votants
(JC. SAVARY & 
Cl. DEWAËLE ne 
prennent pas part au 
vote puisque membres 
de l’association)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le montant des subventions 2022 versées aux associations et 
établissements publics nommés dans l’annexe jointe  à la délibération 
(détail des votes en marge).


AUTORISE
le versement de ces subventions.


AUTORISE
Monsieur le Maire à signer toute convention ou document nécessaire à 
l’exécution de la délibération.


CHARGE
Monsieur le Maire, ou son représentant, de prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la délibération.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-031
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE DES SPORTS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


AMENAGEMENT DU STADE DE GUIBRAY – DEMANDE DE 
SUBVENTIONS


Au cœur d’un bassin de vie regroupant 28 000 habitants, Falaise, labellisée 
« Ville active et sportive », compte 27 sections sportives, toutes fédérées au sein 
de l’Entente Sportive Falaisienne (ESF). Elle dispose d’équipements sportifs 
importants dont une partie se situe au stade de Guibray.


Le stade de Guibray, reconstruit dans les années 1950, nécessite 
aujourd’hui un plan de réhabilitation pour corriger les dysfonctionnements 
constatés (vétusté et inadaptation de certaines installations, problèmes de mise 
aux normes) et pour accompagner les évolutions de la pratique footballistique, en 
particulier la féminisation de ce sport. 


En outre, cette opération s’intègre plus largement dans une démarche 
d’amélioration du parc d’équipements communal et de renforcement de 
l’attractivité du territoire.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Un premier diagnostic a été réalisé par l’assistant à maîtrise d’ouvrage 
PROCESS qui a proposé un préprogramme prenant en compte à la fois les 
installations existantes et les attentes des usagers en matière de nouveaux 
équipements. Pour des raisons budgétaires, le projet retenu ne concerne, pour 
l’instant, que la création d’équipements adaptés à l’évolution de l’Entente Sportive 
Football Club : un terrain synthétique pour le football à 11 et de nouveaux locaux 
(vestiaires et Club-house). 


Le programme de travaux est le suivant :


1. Transformer le terrain d’entraînement de football à 11 éclairé actuel 
(100 m x 60 m) en un terrain synthétique ayant les mêmes dimensions. 
Ce nouvel équipement permettra aux licenciés (équipes filles et 
garçons) de pratiquer toute l’année et soulagera ainsi les terrains en 
herbe. Il évitera de reporter les matchs en raison des conditions 
météorologiques et les joueurs pourront pratiquer également le 
vendredi ou le samedi soir (terrain éclairé). Au-delà des licenciés du 
club, le terrain synthétique accueillera de nouveaux publics : la section 
football du Collège des Douits en partenariat avec le club, la Ville et 
l’Education Nationale ; les collégiens et lycéens plus largement ; le 
Cécifoot (club labellisé handisport) et, enfin, le football en marchant 
pour les personnes en situation de handicap ou diminuées 
physiquement (moins de risques de blessure que sur un terrain en 
herbe).


2. Créer de nouveaux vestiaires et un nouveau club-house pour une 
surface totale d’environ 380 m². Aux 4 vestiaires existants pour le club 
de football, s’ajoutera un bloc vestiaires neuf comprenant 4 vestiaires 
joueurs, un vestiaire arbitre, des sanitaires, des douches, un local de 
rangement et une infirmerie. Dans un contexte de développement du 
football à Falaise, ces nouveaux vestiaires répondent à la nécessité 
d’accueillir, dans de bonnes conditions, les nouvelles sections sportives, 
notamment féminines (60 licenciées) et handisports (20 à 30 licenciés).


Pour pallier l’inadaptation du club-house existant, un deuxième Club-
house, avec un préau, sera construit pour permettre aux adhérents 
d’organiser des moments de convivialité et des événements 
professionnels : la buvette, les collations, les repas d’avant match, les 
réunions d’équipe, les plateaux de jeunes, les stages d’arbitrage, les 
stages d’encadrants, les assemblées générales, etc, ...
Ces nouveaux locaux conforteront la capacité de l’ESFC à accueillir des 
événements sportifs importants (championnats, plateaux de jeunes, 
tournois féminins et de jeunes).


3. Aménager un cheminement permettant aux usagers et aux engins du 
stade d’aller des nouveaux locaux et du garage vers le terrain 
synthétique.


La maîtrise d’œuvre est confiée au cabinet PMC Etudes qui dispose des 
compétences requises en matière d’ingénierie sportive et d’une expérience solide 
dans la réalisation d’équipements comparables à l’objet du marché. 
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


Le calendrier de réalisation se présente ainsi :


- Préprogramme PROCESS : octobre 2021
- Consultation et choix du maître d’œuvre : février 2022
- Consultation des entreprises pour le terrain synthétique : mars -


avril 2022
- Notification des travaux du terrain synthétique : avril-mai 2022
- Consultation des entreprises vestiaires club-house : janvier 2023
- Travaux : juin 2022-août 2024.


DEPENSES En € HT RECETTES En € En %
Terrain synthétique :


Terrain
Main courante
Pare-ballons
Bancs de touche


699 170 €
619 519 €


36 850 €
36 800 €


6 000 €


Etat (DETR / DSIL) 440 959 € 30 %


Vestiaires 409 500 € Région 104 875 € 7 %


Club-house 278 000 € Département 414 834 € 28 %


Agence nationale du 
sport 103 709 € 7 %


Bardage métallique + 
isolation 75 500 €


Fonds d’aide au 
football amateur :
Terrain
Main courante
Pare-ballons
Bancs de touche
Vestiaires,Club 
house


72 800 €


24 780 €
1 474 €
1 472 €


240 €
44 834 €


5 %


CDC Pays de Falaise 34 959 € 3 %Création d’une voie 
reliant les nouveaux 
locaux au terrain 
synthétique


3 000 €
Autofinancement 293 034 € 20 %


TOTAL 1 465 170 € TOTAL 1 465 170 € 100 %


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le tableau de 
subventions présenté ci-dessus.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le tableau de subventions présenté ci-dessus pour l’aménagement du 
Stade de Guibray.


AUTORISE 
Monsieur le Maire à solliciter ces subventions.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


AUTORISE 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces 
nécessaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-032
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE AFFAIRES & 
RESTAURATION 
SCOLAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE 
DEROGATION A L’INSCRIPTION SCOLAIRE


Le règlement intérieur du Comité de Dérogation à l’Inscription scolaire, 
actuellement utilisé, n’est pas conforme à la réglementation. En effet, après 
vérification auprès de la Préfecture du Calvados, il s’avère que la notion de 
continuité du cycle (dernier alinéa de l'article L 212-8 du même code), au sens de 
l'éducation, est indépendante du type d'école. En effet, une école primaire, bien 
qu'elle regroupe tous les niveaux de la Petite Section (PS) au CM2, compte 
toujours deux cycles : le préélémentaire et l'élémentaire. C’est pourquoi, les 
parents qui avaient eu une dérogation pour la scolarisation d’un enfant en 
maternelle devront, à nouveau, déposer une demande de dérogation à l’entrée en 
cours primaire (CP).


Par conséquent, des modifications doivent être apportées sur le règlement 
du Comité de Dérogation. Cela concerne l’article 3 : « Attributions » (dernier 
paragraphe) et l’article 4 « Modalités de fonctionnement » (1er paragraphe).


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


Article 3 : Attributions (dernier paragraphe)


« Les affectations sont délivrées pour l’ensemble de la scolarisation 
maternelle et élémentaire, à l’exception des MTA (Moins de Trois Ans). Toute 
modification devra faire l’objet d’une nouvelle saisine de la Sous-commission ».


Modifié comme suit :


« Les affectations sont délivrées pour l’ensemble de la scolarisation en 
maternelle puis en élémentaire, à l’exception des MTA (Moins de Trois Ans). Toute 
modification devra faire l’objet d’une nouvelle saisine de la Sous-commission ».


Article 4 : Modalités de fonctionnement (1er paragraphe)


« Le Service des Affaires Scolaires procède à la pré-inscription des enfants 
en primaire en fonction du secteur de résidence du représentant légal ».


Modifié comme suit :


« Le Service des Affaires Scolaires procède à la pré-inscription des enfants 
en maternelle ou en élémentaire en fonction du secteur de résidence du 
représentant légal ».


Par ailleurs, le Comité se réunira en mai 2022, après la période des 
inscriptions et non obligatoirement du 14 au 18 mai comme indiqué dans la 
convention votée au Conseil Municipal, le 26 mars 2018.


Il a donc été demandé d’autoriser Monsieur le Maire à modifier les points 
cités ci-dessus dans le règlement intérieur du Comité de Dérogation à l’Inscription 
scolaire.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à modifier le règlement intérieur du Comité de 
Dérogation à l’Inscription scolaire.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-033
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
SERVICE AFFAIRES & 
RESTAURATION 
SCOLAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


FRAIS DE SCOLARISATION DANS LES ECOLES PUBLIQUES – 
PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES ET PARTICIPATION 
DE LA VILLE A L’ECOLE SAINTE TRINITE


Chaque année, la Ville de Falaise calcule le coût de revient d’un élève dans 
nos écoles publiques. Ce montant sert de base pour fixer :


- la participation des communes extérieures à la scolarisation sur Falaise 
des enfants de leur territoire ; 


- le financement de l’école Sainte Trinité. 


Le coût de revient d’un élève de nos écoles publiques, pour l’année 
scolaire 2021-2022, a été chiffré à :


    500,50 € par élève d’école élémentaire,
 1 690,00 € par élève d’école maternelle.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


EXCEPTION POUR 
VOTE INSTITUTION 
SAINTE TRINITE :
sur 28 votants
(B. MARTIN ne prend pas 
part au vote puisque 
enseignante de l’école)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 5 AVRIL 2022


Pour les élèves des communes voisines, il est proposé de demander à ces 
dites communes, et par application de la solidarité communale :


 500 € par élève d’école élémentaire (2020-2021 : 550 €) ;
 940 € par élève d’école maternelle (2020-2021 : 865 €).


Pour l’école Sainte Trinité, et en concertation avec ses représentants, il est 
proposé d’appliquer une pondération pour les élèves de l’école maternelle et de 
fixer le montant de la participation communale, pour les élèves falaisiens, à :


     500 € par élève d’école élémentaire ;
 1 200 € par élève d’école maternelle.


Il a été proposé :


- de fixer le montant pour la participation des communes tenues à la 
répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles 
publiques, pour l’année 2021/2022 :


  500 € par élève d’école élémentaire
 940 € par élève d’école maternelle.


- de fixer le montant de la participation communale à l’école Sainte 
Trinité :


     500 € par élève d’école élémentaire
 1 200 € par élève d’école maternelle.


- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention précisant les 
conditions de financement de la participation communale à l’école 
Sainte Trinité.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


FIXE
le montant pour la participation des communes tenues à la répartition 
intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques, 
pour l’année 2021/2022.


FIXE 
le montant de la participation communale à l’école Sainte Trinité.


AUTORISE 
Monsieur le Maire à signer la convention précisant les conditions de 
financement de la participation communale à l’école Sainte Trinité.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-034
DIRECTION SERVICES 
EDUCATIFS & 
SOLIDAIRES
CENTRE 
SOCIOCULTUREL


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE »


Dans le cadre des activités extrascolaires, la Ville de Falaise souhaite 
renouveler la mise en place du dispositif « Argent de poche » proposé en 2021. Ce 
dispositif permet aux jeunes falaisiens de 14 à 17 ans de contribuer à la vie de la 
Collectivité par la participation à des tâches manuelles, administratives ou 
techniques en contrepartie de rétributions financières. L’opération est une 
première approche du monde du travail et n’est en aucun cas une substitution 
d’un emploi avec un équivalent de salaire. Les sommes versées, en contrepartie de 
l’activité des jeunes, n’excédant pas 15 € par jour et par jeune, sont considérées 
comme des aides attribuées en fonction de situations dignes d’intérêt et sont donc 
exclues de l’assiette de toutes cotisations et contributions (CSG-RDS) de Sécurité 
Sociale. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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L’opération « Argent de poche » répond aux objectifs suivants : 


 Permettre aux jeunes de travailler et de percevoir de « l’argent de 
poche ». 


 Découvrir et être sensibilisé au monde du travail (horaires à respecter, 
être confronté à une hiérarchie, avoir des missions d’utilités publiques, 
avoir des obligations d’attitudes, vestimentaires, …).


Le dispositif « Argent de poche » s’organise de la façon suivante : 


L’action : 


 Est d’utilité publique (nettoyage et retrait des adventices ou mauvaises 
herbes sur les espaces publics, peinture, montage et démontage de 
tentes dans le cadre des ACM, nettoyage des salles de classes, …). 


 Se déroule sur les périodes de vacances scolaires (printemps, été, 
automne) ou les mercredis.


 Se définit en 3 demi-journées.
 Le nombre d’heures d’intervention est de 3 heures par jour auxquelles 


peuvent être ajoutées 30 minutes de pause maximum.
 Durant l’action, le jeune est sous l’autorité d’un technicien de la Ville de 


Falaise. 
 Chaque action est constituée d’un groupe de 2 à 6 jeunes maximums. 


La mixité dans les groupes est favorisée. 


Les conditions de sélection et de participation à l’opération sont : 


 Être Falaisien.
 Être âgé de 14 à 17 ans maximum. 
 Candidater par le biais du document relatif à l’opération de la Ville 


« Dispositif argent de poche » devant être signé du jeune et de ses 
responsables légaux.


 Les candidatures sont prises en compte par ordre d’arrivée.
 Le nombre de place est limité à 24 jeunes / an.
 Un jeune ne pourra participer à ce dispositif qu’une fois par an.


Les conditions de rétributions financières : 


 Le jeune doit effectuer la totalité de l’action.
 La rétribution financière est de 15 € par jeune par demi-journée, soit 


45 € par jeune par action.
 La rétribution financière en espèce est remise au jeune après service 


fait par le secteur Enfance jeunesse.


Un règlement intérieur « Charte d’engagement » définit les règles de 
l’opération, l’organisation générale des actions et les engagements du jeune, de 
ses responsabilités et de la Municipalité. 


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en place l’opération « Argent 
de poche » dès avril 2022 ;


 de déterminer que les actions se dérouleront pendant les périodes de 
vacances scolaires de printemps, été, automne 2022 ou les mercredis ;
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 de décider que les jeunes, dans le cadre de l’opération, se verront 
verser une somme de 15 € par demi-journée et par jeune, soit 45 € par 
action ;


 de préciser que la dépense sera imputée au chapitre 012 (charges de 
personnel), article 64138 (autres indemnités) du budget de la Ville ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à mener toutes les démarches et à 
signer tout document nécessaire à l’application du présent rapport.


 


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à mettre en place l’opération « Argent de poche » dès 
avril 2022.


DECIDE 
que les actions se dérouleront pendant les vacances scolaires de 
printemps, été, automne 2022 ou les mercredis. 


DECIDE 
que les jeunes, dans le cadre de l’opération, se verront verser une somme 
de 15 € par demi-journée et par jeune, soit 45 € par action. 


PRECISE 
que la dépense sera imputée au chapitre 012 (charges de personnel) du 
budget de la Ville ;


AUTORISE 
Monsieur le Maire à mener toutes les démarches et à signer tout 
document nécessaire à l’application de la délibération.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-035
DIRECTION SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS ET LOGEMENTS 
COMMUNAUX – DEMANDE DE SUBVENTIONS


Dans un souci de renforcer la résilience de son territoire face aux effets du 
dérèglement climatique, et dans un contexte de renchérissement du prix des 
énergies, la Ville de Falaise entend poursuivre sa politique de rénovation 
énergétique des bâtiments et logements qu’elle possède et dont elle assure 
l’entretien. 


En 2021, certains travaux apportant des gains énergétiques ont déjà été 
réalisés : changement de fenêtres aux Services Techniques et de portes vitrées à la 
salle du Pavillon, remplacement de la chaudière à gaz du Musée des Automates 
par une chaudière plus performante et écologique.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Cette politique de rénovation énergétique s’inscrit aussi dans le cadre de la 
loi « Climat et Résilience », votée le 22 août 2021, et du Décret Tertiaire de la loi 
ELAN de 2018 dont les objectifs sont d’accélérer la transition écologique de la 
société et de l’économie françaises, notamment par des efforts en matière de 
consommation énergétique. 
  


Pour la période 2022-2024, le programme de travaux est le suivant :


Programme 2022 : 
- Remplacement des menuiseries de la garderie de l’école Charlotte 


Herpin ;
- Remplacement des fenêtres de la médecine scolaire de l’école de la 


Crosse ;
- Changement des fenêtres bureau 1er étage Centre de loisirs ;
- Remplacement des fenêtres d’un logement rue Camp Ferme.


Programme 2023 :
- Remplacement de fenêtres et du chauffage gaz peu performant par du 


chauffage raccordé au réseau bois aux Services Techniques ;
- Remplacement des portes vitrées du Local jeunes.


Programme 2024 : 
- Logements de l’école Charlotte Herpin : remplacement de l’ensemble 


des menuiseries (2 logements et espaces communs) et réfection de 
l’isolation de la toiture.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le tableau de 
subventions présenté ci-dessus.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le tableau de subventions pour la rénovation énergétique des bâtiments et 
logements communaux.


AUTORISE 
Monsieur le Maire à solliciter ces subventions.


DEPENSES En € HT RECETTES En € En %


  Programme 2022 51 124 €   Etat (DETR) 57 648 € 40 %


  Programme 2023 46 802 €   Autofinancement 86 472 € 60 %


  Programme 2024 46 194 €


  TOTAL 144 120 €   TOTAL 144 120 € 100 %
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AUTORISE 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces 
nécessaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 28 MARS 2022


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 22-036
DIRECTION SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE LUNDI VINGT-HUIT MARS, A DIX-NEUF 
HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à l’HOTEL DE 
VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 22 mars 2022


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mmes VETTIER, LEBAILLY, 
MM. THOMAS, DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, PEUGNET, 
CANONNE, M. SAVARY, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, ANDRÉ, 
Mmes MARTIN, MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme ALLENO (qui avait donné pouvoir à M. LE BRET)
Mme NÉRÉ-BRARD (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. RICHARD (qui avait donné pouvoir à Mme CANONNE)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à Mme NEVEU)


DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE – DEMANDE DE 
SUBVENTIONS


Chaque citoyen, chaque habitation, chaque industrie, chaque 
établissement recevant du public doit être couvert en matière de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI) par des Points d’Eau Incendie (PEI) 
judicieusement répartis sur le territoire. Le positionnement, la distance, le 
potentiel hydraulique de ces PEI sont règlementés par un arrêté préfectoral du 
9 février 2017 relatif au Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie du Calvados (RDDECI).


Dans le cadre du SCDECI, Falaise doit, à l’heure actuelle, renforcer sa 
protection contre l’incendie. Le cabinet H2O a identifié un ensemble de besoins sur 
26 sites étudiés sur le territoire communal.


Dans un premier temps, la priorité sera accordée à la création de réserves 
de surface et au remplacement de poteaux incendie anciens sur des sites peu 
urbanisés.  


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Pour la période 2022-2024, le programme de travaux est le suivant :


1. En 2022, Route du Mont Myrrha : ce site est à équiper en priorité 
compte tenu de la distance importante qui le sépare du centre de 
secours ainsi que du gabarit difficile des voies d’accès au site. Le 
potentiel hydraulique du réseau AEP ne permettant pas l’implantation 
d’un poteau incendie, les travaux projetés consistent en 
l’établissement d’une réserve souple de 60 m3 reliée au réseau de 
distribution d’eau, la pose d’un hydrant et la réalisation d’une 
plateforme de stationnement pour les services d’incendie. Le risque 
est catégorisé ordinaire et implique donc une distance de 200 mètres 
par rapport au risque le plus éloigné à défendre.


2. En 2023, Hameau des Fouasses / la Cour Bonnet : 
- Le site du Hameau des Fouasses accueille l’aire réglementée des 


gens du voyage qui nécessite une mise en défense contre 
l’incendie. Le potentiel hydraulique ne permettant pas 
l’implantation d’un poteau incendie, une Réserve Incendie, 
garantissant un volume de 30 m3, doit être installée à l’entrée du 
site.


- Au niveau du Haras de La Cour Bonnet, une Réserve Incendie de 
30 m3 doit être installée à l’entrée du corps de ferme, en 
complément du poteau incendie situé rue Brette (65 m3/h), à plus 
de 200 mètres.


3. En 2024, Chemin de Rougemont / Rue des Hauts de Saint-Adrien :
- Sur le site de Rougemont, le poteau incendie existant, implanté 


Sente aux Ânes, n’est plus conforme à la réglementation (poteau 
ancien de 70 mm) et doit être remplacé par un poteau incendie 
rouge de 100 mm.


- A l’entrée du lotissement du quartier Saint-Adrien, une Réserve 
Incendie de 30 m3 doit être installée, en complément du poteau 
incendie situé rue des Charmes. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le tableau de 
subventions présenté ci-dessus.


DEPENSES En € HT RECETTES En € En %


DECI 2022 39 000 € Etat (DETR) 96 000 € 40 %


DECI 2023 84 000 € Autofinancement 144 000 € 60 %


DECI 2024 117 000 €


TOTAL 240 000 € TOTAL 240 000 € 100 %
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
le tableau de subventions pour la défense extérieure contre l’incendie.


AUTORISE 
Monsieur le Maire à solliciter ces subventions.


AUTORISE 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces 
nécessaires.


Pour copie conforme, 
Le Maire












ANNEXE ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS SPORTIVES 2022                                               


 
 


  


Subventions 2020 
en euros 


Subventions votées 
2022 en euros 


Réserve des 10 % calculée  
en 2021 reportée sur 2022 


en euros 


ESF ANIMATION MOTOCYCLISTE  768,00 768,00 76,80 


ESF ATHLETISME  6 321,00 6 321,00 632,10 


ESF BADMINTON  7 611,00 7 611,00 761,10 


ESF BALL TRAP 6 496,00 6 496,00 649,60 


ESF BASKET BALL 5 866,00 5 866,00 586,60 


ESF DYNAMIC GYM  498,00 498,00 49,80 


ESF ESCALADE 3 814,00 3 814,00 381,40 


ESF ESCRIME 3 150,00, 3 150,00 315,00 


ESF FOOTBALL 28 431,00 28 431,00 2 843,10 


ESF GYMNASTIQUE 16 151,00 16 151,00 1 615,10 


ESF GYMNASTIQUE DETENTE 109,00 109,00 10,90 


ESF HANDBALL 47 068,00 47 068,00 4 706,80 


ESF JUDO 6 662,00 6 662,00 666,20 


ESF KARATE 2 076,00 2 076,00 207,60 


ESF KISCHINDO 383,00 383,00 38,30 


ESF MUSCULATION 718,00 718,00 71,80 


ESF NATATION 3 840,00 3 840,00 384,00 


ESF PETANQUE 3 617,00 3 617,00 361,70 


ESF SPORTS BOULES 2 325,00 2 325,00 232,50 


ESF TENNIS * 5 888,00 5 888,00 588,80 


ESF TENNIS DE TABLE 3 787,00 3 787,00 378,70 


ESF TIR A L'ARC 2 678,00 2 678,00 267,80 


ESF VOLLEY-BALL 737,00 737,00 73,70 


ESF VTT 469,00 469,00 46,90 


ESF YOGA 537,00 537,00 53,70 


 TOTAL    160 000,00 160 000,00 16 000,00 


 


 












TABLEAU DES EFFECTIFS


1 - CREATION ET MODIFICATION DE POSTE PERMANENT


OBJET DIRECTION
- SERVICE EMPLOI FILIERE ET


CADRE D’EMPLOI


GRADES 
OUVERTS A 
CET EMPLOI


CATEGORIE EFFECTIF
DUREE 


HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE


Création d’un 
poste 


(remplacement 
d’un agent en 
disponibilité)


DSTUP
Responsable 
administratif 


de la direction


Administrative


Adjoint 
administratif à 


Rédacteur


Adjoint 
administratif 
à Rédacteur 


principal 
2ème classe


C et B 1 35/35ème 


Ajustement 
des grades 


ouverts à cet 
emploi
(suite à 


mutation) 


DSES
Assistant de 


gestion 
administrative


Administrative


Adjoint 
administratif à 


Rédacteur


Adjoint 
administratif 
à Rédacteur 


C et B 0 35/35ème


Ajustement 
des grades 


ouverts à cet 
emploi
(suite à 


mutation)


DSTUP Electricien


Technique


Adjoint 
technique


Adjoint 
technique à 


Adjoint 
technique 
principal 


1ère classe


C 0 35/35ème


Ajustement 
des grades 


ouverts à cet 
emploi


(suite à départ 
à la retraite)


DSTUP


Agent 
d’exploitation, 
logistique et 


manifestation


Technique


Adjoint 
technique


Adjoint 
technique à 


Adjoint 
technique 
principal 


1ère classe


C 0 35/35ème


TOTAL CREATION DE POSTES 1


Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de recherche 
infructueuse de candidats statutaires, les emplois permanents peuvent également être pourvus de 
manière permanente par un agent non titulaire de droit public, dans le strict respect des cas de recours 
prévus aux articles 3-2 et 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.


2 - CREATION DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : Art 3 –2°Loi n°84-53 


- Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services (Article 3-2° de la loi n° 
84-53). Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des activités spécifiques de 
courte durée mais répétitives dans les secteurs de l’animation, de la culture, du tourisme et 
des services techniques. Ces postes seront rémunérés sur l’indice majoré 343.


I – CENTRE SOCIOCULTUREL :


Pour les vacances d’été 2022 :


Du 04 juin au 29 juillet 2022 inclus et par cycles de travail variables :
- 13 postes d’agent d’animation à temps non complet (15,71/35ème)


Du 11 au 29 juillet 2022 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (30,63/35ème) pour le 


Centre de loisirs et le Local jeunes
- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (33,18/35ème) pour le 


Centre maternel
Du 04 au 29 juillet 2022 inclus et par cycles de travail variables : 


- 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet (10,13/35ème) 







Pour les vacances d’automne 2022 :


Du 24 septembre au 04 novembre 2022 inclus et par cycles de travail variables :
- 6 postes d’agent d’animation à temps non complet (13,86/35ème)


Du 24 octobre au 04 novembre 2022 inclus et par cycles de travail variables : 
- 1 poste d’agent de restauration et d’entretien à temps non complet (28,34/35ème)


II -ESPACES DE TOURISME


MUSEE DES AUTOMATES :
Du 1er juillet au 31 août 2022 inclus :


- 1 poste d’agent d’accueil à temps non complet (17,50/35ème). 







TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE
 MIS A JOUR LE 1er MARS 2022


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS
EQUIVALENT 
TEMPS PLEIN


Evolution 
effectifs depuis 
le 01/12/2021


Directeur Général des Services
Emploi 


fonctionnel
1 dont 1 vacant 1


Attaché principal A 5 dont 1 vacant 5 +1
Attaché A 2 2 -1
Rédacteur principal 1ère cl. B 2 2
Rédacteur principal 2ème cl. B 1 1
Rédacteur B 3 dont 1 vacant 3
Adjoint administratif principal 1ère cl. C 1 1
Adjoint administratif principal 2ème cl. C 11 dont 1 vacant 10.5


Adjoint administratif C 5 4.76 +1


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 31 dont 4 vacants 30.26 +1
Ingénieur principal A 1 1
Ingénieur A 2 dont 1 vacant 2 +1
Technicien principal 1ère cl. B 0 0
Technicien principal 2ème cl. B 1 1 -1
Technicien B 4 dont 1 vacant 4 +1
Agent de maîtrise principal C 6 dont 1 vacant 6
Agent de maîtrise C 6 dont 1 vacant 6 +1
Adjoint technique principal 1ère cl. C 0 0 -1
Adjoint technique principal 2ème cl. C 28 27.63 +2


Adjoint technique C
51 dont 


10 vacants 
37.26 -2


TOTAL FILIERE TECHNIQUE
99 dont 


14 vacants
84.88 +1


Chef de Police Municipale B 1 vacant 1
Brigadier-chef principal C 2 dont 1 vacant 2 +1
Gardien-Brigadier C 2 2 -1


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 5 dont 2 vacants 5 0
Educateur des APS principal de 1ère cl. B 1 1
Educateur des APS principal de 2ème cl. B 2 2


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3
Animateur B 4 4
Adjoint d’animation principal 1ère cl C 1 1 +1
Adjoint d’animation principal 2ème cl C 1 1 -1
Adjoint d’animation C 5 5


TOTAL FILIERE ANIMATION 11 11 0
Educateur jeunes enfants A 2 2 0
Assistant socio-éducatif A 1 1
Auxiliaire puériculture principal 2ème cl C 3 3
ATSEM principal 1ère cl C 1 1 +1
ATSEM principal 2ème cl C 3 2,89 -1
Agent social principal 2ème cl C 1 1
Agent social C 1 1 0


TOTAL FILIERE MEDICO-SOCIALE 12 11.89 0


TOTAL GLOBAL DES FILIERES
161 dont 


20 vacants
146.03 +2












SUBVENTIONS 2022


Demandées Votées


PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES 142 165,00 € 142 165,00 € 150 600,00 €      150 600,00 €      8 435,00 €                    


Trinité contrat d'association 64 665,00 € 64 665,00 € 80 600,00 €        80 600,00 € 15 935,00 €
Chorège CDCN 65 000,00 € 65 000,00 € 65 000,00 €        65 000,00 € 0,00 €
Amicale du Personnel Municipal 12 500,00 € 12 500,00 € -  €                    0,00 € -12 500,00 €


Fondation Territoriale de Falaise 5 000,00 €           5 000,00 € 5 000,00 €


SUBVENTIONS 81 970,00 € 53 210,00 € 98 330,00 €        82 960,00 €        990,00 €                       


EDUCATION FORMATION 1 160,00 € 1 160,00 € 1 020,00 €           1 000,00 € -160,00 €


Les P'tits Crayons (ex ASSEC Crosse) 480,00 € 480,00 € 500,00 €              480,00 € 0,00 €


BASC Bodereau 160,00 € 160,00 € 160,00 €              160,00 € 0,00 €


Les P'tits Loups du Camp Ferme 160,00 € 160,00 € -160,00 €


Assoc.Bibliothèque Pédagogique Circonscript. 160,00 € 160,00 € 160,00 €              160,00 € 0,00 €


Prévention Routière 200,00 € 200,00 € 200,00 €              200,00 € 0,00 €


SOLIDARITE 12 300,00 € 10 700,00 € 19 250,00 €        16 700,00 € 4 400,00 €


Amicale des Donneurs de sang 550,00 € 550,00 € -  €                    550,00 €              0,00 €


Club de l'Amitié 5 600,00 € 2 800,00 € 4 500,00 €           9 500,00 €           3 900,00 €


FNATH 150,00 € 150,00 € 250,00 €              150,00 €              0,00 €


Poisson d'Avril 4 750,00 € 5 000,00 € 12 000,00 €        5 000,00 €           250,00 €


Secours Populaire 450,00 € 500,00 € 1 000,00 €           1 000,00 €           550,00 €


Planning Familial 250,00 € 250,00 € 250,00 €              250,00 €              0,00 €


V.M.E.H. 200,00 € 200,00 € -  €                    -  €                    -200,00 €


Itinéraire Caen Lisieux 500,00 € 1 000,00 €           -  €                    0,00 €


Secours catholique 500,00 € -  €                    -  €                    0,00 €


JAMALV Calvados 350,00 € 250,00 € 250,00 €              250,00 €              -100,00 €


CULTURE 40 110,00 € 17 450,00 € 43 310,00 €        36 260,00 € -3 850,00 €


Accordéon-Club Falaisien 200,00 € 200,00 € 200,00 €              200,00 €              0,00 €
ALF Bureau Fédération 1 800,00 € 0,00 € 500,00 €              500,00 €              -1 300,00 €
ALF Compagnie la Lanterne 1 200,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €           1 000,00 €           -200,00 €
ALF Interlude 3 000,00 € 1 000,00 € 3 000,00 €           1 000,00 €           -2 000,00 €
Alf Art Floral 200,00 € 200,00 € 300,00 €              250,00 €              50,00 €
Club des Faubourg et Alentours 550,00 € 550,00 € 150,00 €              150,00 €              -400,00 €


Entract'Animation + aide exceptionnelle 29 000,00 € 10 000,00 € 25 000,00 €        25 000,00 €        -4 000,00 €


Les Amis de l'Orgue de Guibray 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €           3 000,00 €           0,00 €
La Huchette 160,00 € 0,00 € 160,00 €              160,00 €              0,00 €
Réseau Normand arts de la rue 1 000,00 € 1 000,00 € -  €                    -  €                    -1 000,00 €
Derriére le Masque 500,00 € -  €                    -  €                    0,00 €
L'essentie'L 10 000,00 €        5 000,00 €           5 000,00 €


SPORT 19 650,00 € 19 300,00 € 19 700,00 €        19 300,00 € -350,00 €


ESF Comité directeur 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €        15 000,00 € 0,00 €
ASC Lycée Guillaume le Conquérant 1 150,00 € 800,00 € 1 200,00 €           800,00 € -350,00 €
ASC Collège des Douits 600,00 € 600,00 € 600,00 €              600,00 € 0,00 €
Classe Promotionnelle Handball 400,00 € 400,00 € 400,00 €              400,00 € 0,00 €


Les Guillaumettes 2 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €           2 500,00 € 0,00 €


VIE LOCALE 8 750,00 € 4 600,00 € 11 300,00 €        7 900,00 € -850,00 €


Confrérie des Goustiers 800,00 € 0,00 € 800,00 €              500,00 € -300,00 €
Association du Quartier Saint Laurent 600,00 € 0,00 € 600,00 €              600,00 € 0,00 €
La Colombe Falaisienne 100,00 € 100,00 € 300,00 €              200,00 € 100,00 €
Comité de Jumelage Falaise Henley 1 200,00 € 500,00 € 1 200,00 €           1 200,00 € 0,00 €
Comité de jumelage Falaise Bad Neustadt 1 200,00 € 500,00 € 1 200,00 €           1 200,00 € 0,00 €
Comité Juno 200,00 € 200,00 € 200,00 €              200,00 € 0,00 €
U.C.I.A. 2 750,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €           3 000,00 € 250,00 €


Association Falaise Chambois 300,00 € 0,00 € -  €                    -300,00 €


Concours Résistance 500,00 € -500,00 €


Collectif Demain en Pays de Falaise 800,00 € 300,00 € 4 000,00 €           1 000,00 € 200,00 €


Truite Falaisienne 300,00 € 0,00 € -  €                    0,00 € -300,00 €


1ére demande 3 750,00 €           1 800,00 €           1 800,00 €                    


SCRABBLE (Demande exceptionnelle) 300,00 €              300,00 €              300,00 €                       


RESTO DU CŒUR 1 000,00 €           1 000,00 €           1 000,00 €                    


ADMR PAYS DE FALAISE 2 000,00 €           -  €                 -  €                         


APF 200,00 €              -  €                 -  €                         


LIGUE CONTRE LE CANCER 250,00 €              -  €                 -  €                         


Amis de Jean Bosco 1 000,00 €           500,00 €              500,00 €                       


ASSOCIATIONS 2020 2021


Subventions 2022 Subventions   2020-


2022


(base référence 


2020)












 


 


  


2019 2020 2021


RECETTES 10 360 145,42 10 608 935,50 10 334 734,64
DEPENSES 9 860 377,94 9 737 119,21 9 372 406,43


RESULTAT COURANT DE L'EXERCICE 499 767,48 871 816,29 962 328,21


RESULTAT REPORTE N-1 4 444 508,90 2 373 272,61 3 244 928,74


RESULTAT CUMULE DE L'EXERCICE 4 944 276,38 3 244 958,74 4 207 256,95


RECETTES 3 616 784,80 5 337 016,26 2 778 968,29


DEPENSES 4 350 280,45 3 580 586,99 3 166 116,94


RESULTAT N VILLE -733 495,65 1 756 429,27 -387 148,65 


RESULTAT REPORTE N-1 -1 069 759,12 -1 803 254,77 -38 287,84 


RESULTAT CUMULE -1 803 254,77 -38 287,84 -425 436,49 


R.A.R. RECETTES 1 291 627,00 2 731 876,00 2 831 212,00


R.A.R. DEPENSES 2 059 376,00 1 387 295,00 2 360 799,00


SOLDE DES R.A.R. -767 749,00 1 344 581,00 470 413,00


SOLDE DE FINANCEMENT -2 571 003,77 1 306 293,16 44 976,51


RESULTAT GLOBAL 2 373 272,61 4 551 251,90 4 252 233,46


RESERVES D'INVESTISSEMENT 2 571 003,77 0,00 0,00


REPORT DE FONCTIONNEMENT 2 373 272,61 3 244 958,74 4 207 256,95
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chapitre Libellé Réalisé 2019 Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021
Evol. Valeur CA 


20/21
Evol. % CA 


20/21


% 
Réalisation / 


budget 21
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 086 963,58 2 025 344,80 2 249 268,00 2 135 264,85 109 920 5,4% 94,9%
012 CHARGES DE PERSONNEL 4 907 210,98 4 823 850,45 5 288 101,00 5 249 828,89 425 978 8,8% 99,3%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 4 672,47 2 056,77 5 000,00 4 738,42 2 682 130,4% 94,8%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 456 889,27 1 581 602,80 1 462 364,00 1 195 566,10 -386 037 -24,4% 81,8%


8 455 736,30 8 432 854,82 9 004 733,00 8 585 398,26 152 543 1,8% 95,3%


66 CHARGES FINANCIERES 20 366,24 17 728,00 16 572,00 14 606,27 -3 122 -17,6% 88,1%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 73 193,33 327 558,13 177 124,00 74 248,91 -253 309 -77,3% 41,9%
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 315 041,00 75 000,00 630,00 630,00 -74 370 -99,2% 100,0%
022 DEPENSES IMPREVUES 38 580,00


408 600,57 420 286,13 232 906,00 89 485,18 -330 801 -78,7% 38,4%


8 864 336,87 8 853 140,95 9 237 639,00 8 674 883,44 -178 258 -2,0% 93,9%


042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 996 041,07 883 978,26 696 671,00 697 522,99 -186 455 -21,1% 100,1%
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 341 696,00


996 041,07 883 978,26 4 038 367,00 697 522,99 -186 455 -21,1% 17,3%


9 860 377,94 9 737 119,21 13 276 006,00 9 372 406,43 -364 713 -3,7% 70,6%


Chapitre Libellé Réalisé 2019 Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021
Evol. Valeur CA 


20/21
Evol. % CA 


20/21


% 
Réalisation / 


budget 21
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 162 494,13 113 733,56 125 166,00 126 913,42 13 180 11,6% 101,4%
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES 449 189,28 376 480,41 524 097,00 558 599,39 182 119 48,4% 106,6%
73 IMPÔTS ET TAXES 5 017 258,40 5 037 209,12 5 252 713,00 5 366 654,73 329 446 6,5% 102,2%
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 3 381 395,08 3 632 759,04 3 610 388,00 3 686 640,73 53 882 1,5% 102,1%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 150 782,21 127 273,79 124 866,00 117 377,04 -9 897 -7,8% 94,0%


9 161 119,10 9 287 455,92 9 637 230,00 9 856 185,31 568 729 6,1% 102,3%


76 PRODUITS FINANCIERS 15 098,12 2 161,02 52 910,00 58 957,93 56 797 2628,2% 111,4%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 131 620,27 693 944,95 58 336,26 204 828,96 -489 116 -70,5% 351,1%
78 REPRISES SUR PROVISIONS 0,00 370 984,40 161 924,00 93 933,40 -277 051 -74,7% 58,0%
002 RESULTAT D'EXPLOITATION REPORTE 3 244 928,74


1 146 718,39 1 067 090,37 3 518 099,00 357 720,29 -709 370 -66,5% 10,2%


10 307 837,49 10 354 546,29 13 155 329,00 10 213 905,60 -140 641 -1,4% 77,6%


042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 52 307,93 254 389,21 120 677,00 120 829,04 -133 560 -52,5% 100,1%


52 307,93 254 389,21 120 677,00 120 829,04 -133 560 -52,5% 100,1%


10 360 145,42 10 608 935,50 13 276 006,00 10 334 734,64 -274 201 -2,6% 77,8%
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= Total des opérations 
réelles et ordre)


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


TOTAL DES DEPENSES REELLES (66 + 67 + 68 + 022)


TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (=Total des opérations 
réelles et d'ordre)


RECETTES DE FONCTIONNEMENT


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (70 + 73 + 74 + 75 + 013)


TOTAL DES DEPENSES REELLES 


TOTAL DES RECETTES REELLES 


TOTAL DES RECETTES REELLES (76 + 77 + 78)


TOTAL DES RECETTES D'ORDRE







 


  


Chap / 
Art


Libellé Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021
Evol. Valeur 


CA 20/21
Evol. % CA 


20/21


% 
Réalisation


2021
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 025 344,80 2 249 268,00 2 135 264,85 109 920,05 5,4% 95%
602 ACHATS STOCKES 73 999,69 130 250,00 141 984,88 67 985,19 91,9% 109%
6032 STOCKS AU 1ER JANVIER 89 816,05 75 166,00 75 165,92 -14 650,13 -16,3% 100%
6042 AUTRES ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICE 123 523,22 175 500,00 128 909,64 5 386,42 4,4% 73%
606 ACHATS NON STOCKES 773 634,10 803 697,00 799 087,50 25 453,40 3,3% 99%
611 CONTRATS DE PRESTATIONS 60 104,49 62 000,00 49 971,00 -10 133,49 -16,9% 81%
613 LOCATIONS 85 016,51 48 680,00 62 944,63 -22 071,88 -26,0% 129%
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 15 667,07 18 000,00 25 349,56 9 682,49 61,8% 141%
615 ENTRETIEN ET REPARATIONS 287 660,62 327 561,00 329 190,38 41 529,76 14,4% 100%
6161 PRIMES D'ASSURANCE 43 723,94 51 300,00 47 224,52 3 500,58 8,0% 92%
617 ETUDES ET RECHERCHES 0,00 0,00 0,00
618 DIVERS SERVICES EXTERIEURS 72 068,96 81 932,00 79 130,70 7 061,74 9,8% 97%
622 REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES 80 084,26 73 110,00 61 134,81 -18 949,45 -23,7% 84%
623 PUBLICITE, PUBLICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES 45 891,78 129 255,00 92 372,98 46 481,20 101,3% 71%
624 TRANSPORTS 10 145,74 14 090,00 11 026,34 880,60 8,7% 78%
625 DEPLACEMENTS, MISSIONS, RECEPTIONS 1 910,94 3 730,00 2 911,22 1 000,28 52,3% 78%
626 FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 65 177,16 68 753,00 65 307,24 130,08 0,2% 95%
627 SERVICES BANCAIRES 370,09 400,00 447,02 76,93 20,8% 112%
628 DIVERS AUTRES SERVICES EXTERIEURS 87 156,43 73 844,00 43 513,97 -43 642,46 -50,1% 59%
635 AUTRES IMPÔTS ET TAXES (ADMINISTRATION DES IMPÔTS) 61 299,79 62 000,00 73 066,14 11 766,35 19,2% 118%
637 AUTRES IMPÔTS ET TAXES (AUTRES ORGANISMES) 48 093,96 50 000,00 46 526,40 -1 567,56 -3,3% 93%
012 CHARGES DE PERSONNEL 4 823 850,45 5 288 101,00 5 249 828,89 425 978,44 8,8% 99%
621 PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICE 95 372,83 32 800,00 50 455,46 -44 917,37 -47,1% 154%
633 IMPÔTS ET TAXES SUR REMUNERATIONS 56 932,80 67 566,00 66 526,92 9 594,12 16,9% 98%
641 REMUNERATION DU PERSONNEL 3 310 377,88 3 669 916,00 3 655 058,81 344 680,93 10,4% 100%
645 CHARGES DE SECURITE SOCIALE ET PREVOYANCE 1 340 349,66 1 494 819,00 1 449 751,93 109 402,27 8,2% 97%
6475 MEDECINE DU TRAVAIL 20 817,28 23 000,00 25 529,49 4 712,21 22,6% 111%
6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 0,00 0,00 2 506,28 2 506,28
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 2 056,77 5 000,00 4 738,42 2 681,65 130,4% 95%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 581 602,80 1 462 364,00 1 195 566,10 -386 036,70 -24,4% 82%
651 REDEVANCES POUR CONCESSIONS, BREVETS … 126,00 6 100,00 13 882,41 13 756,41 10917,8% 228%
6521 PRISE EN CHARGE DEFICIT BUDGET ANNEXE 0,00 0,00 0,00
653 INDEMNITES, FRAIS DE MISSION DES ELUS 133 474,87 137 000,00 138 422,57 4 947,70 3,7% 101%
654 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 69 031,53 3 490,00 697,84 -68 333,69 -99,0% 20%
655 PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES 158 373,23 185 580,00 163 440,35 5 067,12 3,2% 88%
657 SUBVENTIONS VERSEES 1 220 596,87 1 130 194,00 879 121,47 -341 475,40 -28,0% 78%
658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 0,30 0,00 1,46 1,16 386,7%


8 432 854,82 9 004 733,00 8 585 398,26 152 543,44 1,8% 95%
66 CHARGES FINANCIERES 17 728,00 16 572,00 14 606,27 -3 121,73 -17,6% 88%
6611 INTERETS DES EMPRUNTS 17 728,00 16 572,00 14 606,27 -3 121,73 -17,6% 88%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 327 558,13 177 124,00 74 248,91 -253 309,22 -77,3% 42%
671 CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR GESTION 1 275,34 25 200,00 25 857,04 24 581,70 1927,5% 103%
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 302 599,79 83 934,00 24 402,39 -278 197,40 -91,9% 29%
674 SUBVENTION FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 23 683,00 67 990,00 23 989,48 306,48 1,3% 35%
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 75 000,00 630,00 630,00 -74 370,00 -99,2% 100%
022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00


8 853 140,95 9 199 059,00 8 674 883,44 -178 257,51 -2,0% 94%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 883 978,26 696 671,00 697 522,99 -186 455,27 -21,1% 100%
675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00 0,00 252,92 252,92
6761 Différences sur réalisations positives transférées en investissement 3 500,00 0,00 600,00 -2 900,00 -82,9%
6811 Dotations aux amortissements des immobilisations 880 478,26 696 671,00 696 670,07 -183 808,19 -20,9% 100%
6812 Dot. amort. ch. fonctionnement à répartir 0,00
043 OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR SF 0,00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00


883 978,26 696 671,00 697 522,99 -186 455,27 -21,1% 100%
9 737 119,21 9 895 730,00 9 372 406,43 -364 712,78 -3,7% 95%


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


TOTAL DES DEPENSES REELLES 


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT REELLES ET D'ORDRE
TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE







 


  


Chap / 
Art


Libellé Réalisé 2020 Budget 2021 Réalisé 2021
Evol. Valeur 


CA 20/21
Evol. % CA 


20/21


% 
Réalisation


2021
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 113 733,56 125 166,00 126 913,42 13 179,86 11,6% 101%
6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION PERSONNEL 4 039,00 25 000,00 10 938,29 6 899,29 170,8% 44%
6459 REMBTS SUR CHARGES SECURITE SOCIALE ET PREVOYANCE 36 063,44 25 000,00 32 712,47 -3 350,97 -9,3% 131%
6032 STOCKS AU 31 DECEMBRE 73 631,12 75 166,00 83 262,66 9 631,54 13,1% 111%
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES 376 480,41 524 097,00 558 599,39 182 118,98 48,4% 107%
7011 VENTES D'EAU 0,00 0,00 0,00 0,00
703 REDEVANCES ET RECETTES D'UTILISATION DU DOMAINE 17 259,38 17 500,00 29 400,06 12 140,68 70,3% 168%
706 PRESTATIONS DE SERVICE 104 765,97 272 725,00 287 654,04 182 888,07 174,6% 105%
7078 AUTRES MARCHANDISES 112,50 0,00 117,00 4,50 4,0%
708 AUTRES PRODUITS 254 342,56 233 872,00 241 428,29 -12 914,27 -5,1% 103%
73 IMPÔTS ET TAXES 5 037 209,12 5 252 713,00 5 366 654,73 329 445,61 6,5% 102%
731 IMPÔTS LOCAUX 3 355 590,00 3 536 300,00 3 558 046,00 202 456,00 6,0% 101%
732 FISCALITE REVERSEE 1 213 671,00 1 212 413,00 1 213 714,00 43,00 0,0% 100%
733 TAXES POUR UTILISATION DES SERVICES PUBLICS ET DU DOMAINE 26 640,91 29 000,00 33 475,84 6 834,93 25,7% 115%
7351 TAXE SUR L'ELECTRICITE 153 798,21 155 000,00 156 480,90 2 682,69 1,7% 101%
7368 TAXE LOCALE SUR PUBLICITE EXTERIEURE 0,00 60 000,00 61 479,99 61 479,99 102%
738 AUTRES TAXES 287 509,00 260 000,00 343 458,00 55 949,00 19,5% 132%
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 3 632 759,04 3 610 388,00 3 686 640,73 53 881,69 1,5% 102%
741 DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 2 717 947,00 2 727 114,00 2 727 159,00 9 212,00 0,3% 100%
744 FCTVA 4 396,00 17 500,00 0,00 -4 396,00 -100,0% 0%
747 PARTICIPATIONS 571 016,29 517 260,00 611 221,49 40 205,20 7,0% 118%
748 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 339 399,75 348 514,00 348 260,24 8 860,49 2,6% 100%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 127 273,79 124 866,00 117 377,04 -9 896,75 -7,8% 94%
752 REVENUS DES IMMEUBLES 54 958,95 66 063,00 57 419,92 2 460,97 4,5% 87%
757 REDEVANCES VERSEES PAR CONCESSIONNAIRES 31 546,00 32 000,00 14 860,93 -16 685,07 -52,9% 46%
7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 40 768,84 26 803,00 45 096,19 4 327,35 10,6% 168%


9 287 455,92 9 637 230,00 9 856 185,31 568 729,39 6,1% 102%
76 PRODUITS FINANCIERS 2 161,02 52 910,00 58 957,93 56 796,91 2628,2% 111%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 693 944,95 58 336,26 204 828,96 -489 115,99 -70,5% 351%
771 PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 33 331,41 0,00 125,70 -33 205,71 -99,6%
773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 13 298,32 0,00 3 038,13 -10 260,19 -77,2%
775 PRODUITS DES CESSIONS 3 500,00 0,00 700,00 -2 800,00 -80,0%
7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 643 815,22 58 336,26 200 965,13 -442 850,09 -68,8% 344%
78 REPRISES SUR PROVISIONS 370 984,40 161 924,00 93 933,40 -277 051,00 -74,7% 58%
7815 REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES DE FONCTIONNEMENT COURANT 348 933,40 92 990,00 25 000,00 -323 933,40 -92,8% 27%
7817 REP. SUR PROV. PR DEPREC. DES ACTIFS CIRCULANTS 68 934,00 68 933,40 68 933,40 100%
7875 REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES EXCEPTIONNELS 22 051,00 0,00 0,00 -22 051,00 -100,0%


10 354 546,29 9 910 400,26 10 213 905,60 -140 640,69 -1,4% 103%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 254 389,21 120 677,00 120 829,04 -133 560,17 -52,5% 100%
722 Immobilisations corporelles 26 993,54 41 300,00 41 299,81 14 306,27 53,0% 100%
7761 Différences sur réalisations négatives reprises au compte de résultat 0,00 0,00 152,92 152,92
7768 Neutralisation des amortissements des subventions 223 020,00 74 204,00 74 203,31 -148 816,69 -66,7% 100%
777 Amortissement des subventions 4 375,67 5 173,00 5 173,00 797,33 18,2% 100%


254 389,21 120 677,00 120 829,04 -133 560,17 -52,5% 100%
10 608 935,50 10 031 077,26 10 334 734,64 -274 200,86 -2,6% 103%


RESULTAT COURANT DE FONCTIONNEMENT 871 816,29 135 347,26 962 328,21 90 511,92


TOTAL DES RECETTES D'ORDRE
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= Total des opérations réelles et ordre)


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (70 + 73 + 74 + 75 + 013)


TOTAL DES RECETTES REELLES 







 


Chap. Libellés Budget 2021 CA 2021 BP 2022
Evolution


BUDGET 2022 / 
CA 2021


Chap. Libellés Budget 2021 CA 2021 BP 2022
Evolution


BUDGET 2022 / 
CA 2021


TOTAL 13 276 006,00 9 372 406,43 15 420 413,95 64,5% TOTAL 13 276 006,00 10 334 734,64 15 420 413,95 49,2%


011 Charges à caractère général 2 249 268,00 2 135 264,85 2 360 858,00 10,6% 70 Produits de gestion courante 524 097,00 558 599,39 566 442,00 1,4%


012 Charges de personnel 5 288 101,00 5 249 828,89 5 533 326,00 5,4% 73 Impôts et taxes 5 252 713,00 5 366 654,73 5 380 995,00 0,3%


014 Atténuation de produits 5 000,00 4 738,42 5 000,00 5,5% 74 Dotations, subv et participations 3 610 388,00 3 686 640,73 3 651 733,00 -0,9%


65 Autres charges de gestion courante 1 462 364,00 1 195 566,10 1 463 479,00 22,4% 75 Autres produits courants 124 866,00 117 377,04 197 466,00 68,2%


66 Charges financières 16 572,00 14 606,27 23 891,00 63,6% 76 Produits financiers 52 910,00 58 957,93 35 000,00 -40,6%


67 Charges exceptionnel les 177 124,00 74 248,91 15 150,00 -79,6% 77 Produits exceptionnels 58 336,26 204 828,96 1 050 000,00 412,6%


68 Dotations aux amortissements et provisions 630,00 630,00 69 581,00 10944,6% 78 Reprise sur provisions 161 924,00 93 933,40 63 620,00 -32,3%


023 Virement à la section d'investissement 3 341 696,00 0,00 5 095 972,95 013 Atténuations de charges 125 166,00 126 913,42 144 763,00 14,1%


022 Dépenses imprévues 38 580,00 0,00 100 000,00 002 Excédent de fonctionnement reporté 3 244 928,74 0,00 4 207 256,95


042 Opérations d'ordre 696 671,00 697 522,99 753 156,00 8,0% 042 Opérations d'ordre 120 677,00 120 829,04 123 138,00 1,9%


Opé Libel lés BP 2022 Opé Libellés BP 2022
TOTAL 13 113 120,95 TOTAL 13 113 120,95


20  Services Administratifs          445 615,00   20  Services Administratifs            55 200,00   


25  Aménagement des services techniques          251 361,00   25  Aménagement des services techniques                           -     


30  Voirie      1 060 987,00   30  Voirie          127 500,00   


35 Eclairage public          233 324,00   35 Eclairage public            24 413,00   


40  Enseignement          535 662,00   40  Enseignement          218 155,00   


45  Equipements sportifs      1 691 891,00   45  Equipements sportifs          458 400,00   


50 Aménagement du château G. le Conquérant          135 388,00   50 Aménagement du château G. le Conquérant            42 500,00   


55 Aménagement de la Fresnaye                           -     55 Aménagement de la Fresnaye                           -     


58  Eglises et Presbytère          689 451,00   58  Eglises et Presbytère          425 694,00   


60  Equipement culturel      2 453 636,00   60  Equipement culturel      1 431 105,00   


63  Equipement sanitaire et social                  600,00   63  Equipement sanitaire et social                           -     


65  Urbanisme          868 814,00   65  Urbanisme          977 605,00   


68 Action Economique            40 250,00   68 Action Economique                           -     


75  Action jeunesse          130 074,00   75  Action jeunesse            61 200,00   


OPFI  Opération financière      2 145 636,49   OPFI  Opération financière      9 291 348,95   


OPNI  Opération non individual isée      2 430 431,46   OPNI  Opération non individualisée                           -     


28 533 534,90 28 533 534,90TOTAL DEPENSES BP 2022 TOTAL RECETTES BP 2022


BUDGET GENERAL VILLE : BUDGET PRIMITIF 2022


DEPENSES RECETTES
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Budget 2021 CA 2021 BP 2022
Evolution en valeur


réalisé 2021 / 
BP 2022


Evolution en % 
réalisé 2021 / 


BP 2022


70 PRODUITS DE GESTION COURANTE 524 097,00 558 599,39 566 442,00 7 842,61 1,4%
70 703 Redevances et recettes d'utilisation du domaine 17 500,00 29 400,06 53 500,00 24 099,94 82,0%
70 706 Prestations de services 272 725,00 287 654,04 289 800,00 2 145,96 0,7%
70 7078 Autres marchandises 0,00 117,00 100,00 -17,00 -14,5%
70 708 Autres produits 233 872,00 241 428,29 223 042,00 -18 386,29 -7,6%
73 IMPÔTS ET TAXES 5 252 713,00 5 366 654,73 5 380 995,00 14 340,27 0,3%
73 7311-18 Contributions directes (TF &TH) 3 536 300,00 3 558 046,00 3 643 237,00 85 191,00 2,4%
73 732 Fiscalité reversée 1 212 413,00 1 213 714,00 1 212 458,00 -1 256,00 -0,1%
73 733 Taxes pour utilisation des services publics et du domaine 29 000,00 33 475,84 30 300,00 -3 175,84 -9,5%
73 7351 Taxes sur l'électricité 155 000,00 156 480,90 155 000,00 -1 480,90 -0,9%
73 7368 Affiches, réclames, enseignes 60 000,00 61 479,99 60 000,00 -1 479,99 -2,4%
73 7381 Taxes de mutation et publicité foncière 260 000,00 343 458,00 280 000,00 -63 458,00 -18,5%
74 DOTATIONS, SUBV. ET PART. 3 610 388,00 3 686 640,73 3 651 733,00 -34 907,73 -0,9%
74 741 DGF 2 727 114,00 2 727 159,00 2 718 658,00 -8 501,00 -0,3%
74 744 FCTVA 17 500,00 0,00 15 000,00 15 000,00
74 747 Participations 517 260,00 611 221,49 571 960,00 -39 261,49 -6,4%
74 748 Autres attributions et participations 348 514,00 348 260,24 346 115,00 -2 145,24 -0,6%
75 AUTRES PRODUITS COURANTS 124 866,00 117 377,04 197 466,00 80 088,96 68,2%
75 752 Revenus des immeubles 66 063,00 57 419,92 143 063,00 85 643,08 149,2%
75 757 Redevances fermiers 32 000,00 14 860,93 29 000,00 14 139,07 95,1%
75 7588 Produits divers de gestion courante 26 803,00 45 096,19 25 403,00 -19 693,19 -43,7%
76 PRODUITS FINANCIERS 52 910,00 58 957,93 35 000,00 -23 957,93 -40,6%
76 761 Produits de participations 51 230,00 58 775,29 35 000,00 -23 775,29 -40,5%
76 76232 Remboursement d'intérêts d'emprunt par GFP 180,00 182,64 0,00 -182,64 -100,0%
76 764 Revenus des valeurs mobilières de placement 1 500,00 0,00 0,00 0,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 58 336,26 204 828,96 1 050 000,00 845 171,04 412,6%
77 7713 Produits exceptionnels sur opération de gestion 0,00 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00
77 7714 Recouvrement sur créances irrécouvrables 0,00 125,70 0,00 -125,70 -100,0%
77 773 Mandats annulés 0,00 3 038,13 0,00 -3 038,13 -100,0%
77 775 Produits des cessions 0,00 700,00 0,00 -700,00 -100,0%
77 7788 Produits exceptionnels divers 58 336,26 200 965,13 50 000,00 -150 965,13 -75,1%
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 161 924,00 93 933,40 63 620,00 -30 313,40 -32,3%


78 7815 Reprise sur provisions pour risques et charges 92 990,00 25 000,00 0,00 -25 000,00 -100,0%


78 7817 Reprise sur provision pour créances douteuses 68 934,00 68 933,40 630,00 -68 303,40 -99,1%


78 7875 Reprise sur provisions pour risques et charges exceptionnels 0,00 0,00 62 990,00 62 990,00
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 125 166,00 126 913,42 144 763,00 17 849,58 14,1%
013 6419 Remboursement sur rémunération personnel 25 000,00 10 938,29 20 000,00 9 061,71 82,8%
013 6459 Remboursements sur charges de S.S. et prévoyance 25 000,00 32 712,47 41 500,00 8 787,53 26,9%
013 6032 Stocks au 31 décembre 75 166,00 83 262,66 83 263,00 0,34 0,0%


TOTAL OPER. REELLES 9 910 400,26 10 213 905,60 11 090 019,00 876 113,40 8,6%


042 OPERATIONS D'ORDRE 120 677,00 120 829,04 123 138,00 2 308,96 1,9%
042 722 Travaux en régie 41 300,00 41 299,81 40 000,00 -1 299,81 -3,1%
042 7768 Neutralisation des amortissements des subventions 74 204,00 74 203,31 74 204,00 0,69 0,0%
042 777 Amortissement des subventions 5 173,00 5 173,00 8 934,00 3 761,00 72,7%


TOTAL OPER. D'ORDRE 120 677,00 120 829,04 123 138,00 2 308,96 1,9%


002 002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 3 244 928,74 4 207 256,95


TOTAL RECETTES DE FONCT. 13 276 006,00 10 334 734,64 15 420 413,95


RECETTES DE FONCTIONNEMENT







 


Budget 2021 CA 2021 BP 2022


Evolution en 
valeur


réalisé 2021 / 
BP 2022


Evolution en % 
réalisé 2021 / 


BP 2022


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 249 268,00 2 135 264,85 2 360 858,00 225 593,15 10,6%
60... S / Total Achats 1 184 613,00 1 145 147,94 1 264 178,00 119 030,06 10,4%


011 6022 Achats stockés 80 250,00 89 582,15 77 000,00 -12 582,15 -14,0%
011 6023 Alimentation restaurant scolaire 50 000,00 52 402,73 56 000,00 3 597,27 6,9%
011 6032 Stocks Ville au 1er janvier 75 166,00 75 165,92 83 262,00 8 096,08 10,8%
011 6042 Achats prestations de service 175 500,00 128 909,64 212 200,00 83 290,36 64,6%
011 606 Achats non stockés 803 697,00 799 087,50 835 716,00 36 628,50 4,6%


61... & 62… S / Total Services Extérieurs 952 655,00 870 524,37 961 327,00 90 802,63 10,4%
011 611 Contrats de prestations de services 62 000,00 49 971,00 53 400,00 3 429,00 6,9%
011 613 Locations 48 680,00 62 944,63 61 100,00 -1 844,63 -2,9%
011 614 Charges locatives 18 000,00 25 349,56 16 000,00 -9 349,56 -36,9%
011 615 Entretien et réparations 327 561,00 329 190,38 328 380,00 -810,38 -0,2%
011 6161 Primes d'assurances 51 300,00 47 224,52 47 380,00 155,48 0,3%
011 618 Divers 81 932,00 79 130,70 86 372,00 7 241,30 9,2%
011 622 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 73 110,00 61 134,81 74 698,00 13 563,19 22,2%
011 623 Publication, relations publiques 129 255,00 92 372,98 173 724,00 81 351,02 88,1%
011 624 Transports de biens et transports collectifs 14 090,00 11 026,34 12 890,00 1 863,66 16,9%
011 625 Déplacements, missions et réception 3 730,00 2 911,22 3 135,00 223,78 7,7%
011 626 Frais postaux et de télécommunications 68 753,00 65 307,24 68 493,00 3 185,76 4,9%
011 627 Services bancaires 400,00 447,02 400,00 -47,02 -10,5%
011 628 Divers autres services extérieurs 73 844,00 43 513,97 35 355,00 -8 158,97 -18,8%


63... S / Total Impôts & Taxes 112 000,00 119 592,54 135 353,00 15 760,46 13,2%
011 635 Autres impôts et taxes, administration des impôts 62 000,00 73 066,14 75 353,00 2 286,86 3,1%
011 637 Autres impôts et taxes, autres organismes 50 000,00 46 526,40 60 000,00 13 473,60 29,0%
012 CHARGES DE PERSONNEL 5 288 101,00 5 249 828,89 5 533 326,00 283 497,11 5,4%
012 6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00
012 6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement 14 800,00 37 122,85 50 750,00 13 627,15 36,7%
012 6218 Personnel extérieur 18 000,00 13 332,61 15 000,00 1 667,39 12,5%
012 633 Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations 67 566,00 66 526,92 72 401,00 5 874,08 8,8%
012 641 Rémunération du personnel 3 669 916,00 3 655 058,81 3 827 523,00 172 464,19 4,7%
012 645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance 1 494 819,00 1 449 751,93 1 509 732,00 59 980,07 4,1%
012 6475 Médecine du travail 23 000,00 25 529,49 21 880,00 -3 649,49 -14,3%
012 6488 Autres charges de personnel 0,00 2 506,28 36 040,00 33 533,72 1338,0%
65 AUTRES CHARGES COURANTES 1 462 364,00 1 195 566,10 1 463 479,00 267 912,90 22,4%
65 651 Redevances pour concessions, brevets, licences 6 100,00 13 882,41 36 925,00 23 042,59 166,0%
65 653 Indemnités et frais de mission et de formation des élus 137 000,00 138 422,57 138 500,00 77,43 0,1%
65 654 Pertes sur créances irrécouvrables 3 490,00 697,84 3 000,00 2 302,16 329,9%
65 655 Contingents et participations obligatoires 185 580,00 163 440,35 176 940,00 13 499,65 8,3%
65 6573 Subventions de fonctionnement aux organismes publics 739 214,00 529 948,47 690 754,00 160 805,53 30,3%
65 6574 Subv.fonct.associations et personnes droit privé 390 980,00 349 173,00 417 360,00 68 187,00 19,5%
65 658 Charges diverses 1,46 -1,46 -100,0%
66 CHARGES FINANCIERES 16 572,00 14 606,27 23 891,00 9 284,73 63,6%
66 66111 Intérêts des emprunts 16 960,00 14 950,52 24 199,00 9 248,48 61,9%
66 66112 ICNE -388,00 -344,25 -308,00 36,25 -10,5%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 177 124,00 74 248,91 15 150,00 -59 098,91 -79,6%
67 671 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 25 200,00 25 857,04 150,00 -25 707,04 -99,4%
67 673 Annulation titres 83 934,00 24 402,39 15 000,00 -9 402,39 -38,5%
67 678 Autres charges exceptionnelles 67 990,00 23 989,48 0,00 -23 989,48 -100,0%


014 ATTENUATION DE PRODUITS 5 000,00 4 738,42 5 000,00 261,58 5,5%
014 7398 Reversement, restitution et prélèvements divers 5 000,00 4 738,42 5 000,00 261,58 5,5%
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 630,00 630,00 69 581,00 68 951,00 10944,6%
68 6815 Dotations aux provisions pour charges de fonctionnement courant 0,00 0,00 68 934,00 68 934,00
68 6817 Dotations aux provisions pour dépréciation de l'actif circulant 630,00 630,00 647,00 17,00 2,7%
68 6875 Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00


022 DEPENSES IMPREVUES 38 580,00 0,00 100 000,00 100 000,00


TOTAL OPER. REELLES 9 237 639,00 8 674 883,44 9 571 285,00 896 401,56 10,3%


023 VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT 3 341 696,00 0,00 5 095 972,95 5 095 972,95
042 OPERATIONS D'ORDRE 696 671,00 697 522,99 753 156,00 55 633,01 8,0%
042 675 Valeur comptable des immobilisations cédées 252,92 -252,92 -100,0%
042 676 Différence sur réalisations (positives) transféré 0,00 600,00 0,00 -600,00 -100,0%
042 6811 Dotations aux amortissements 696 671,00 696 670,07 753 156,00 56 485,93 8,1%


TOTAL OPER. D'ORDRE 4 038 367,00 697 522,99 5 849 128,95 5 151 605,96 738,6%


TOTAL DEPENSES DE FONCT. 13 276 006,00 9 372 406,43 15 420 413,95


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT







 


Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Dépenses Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Recettes
MISSION SPORT 1 691 891,00      MISSION SPORT 458 400,00          


21 21318 4502
Divers travaux dans les gymnases et équipements 
extérieurs


          31 834,00                            -                   31 834,00   -                           


21 21758 4501 Matériels et outillages techniques sportifs           12 200,00               3 929,00                 16 129,00   -                           
21 21318 4508 Gymnase de la Crosse et GLC - Eclairage grande salle           65 780,00                            -                   65 780,00   13 1347 4508 DETR Refection de la toiture D Bianco 158 400,00        158 400,00           
21 21318 4505 Espace D. Bianco - réfection toiture         396 000,00                            -                 396 000,00   -                           
21 2135 4504 Stade Guibray - achat vestiaires mobiles                          -                 5 288,00                    5 288,00   -                           


20 2031 4506
Stade Guibray - création d'un équipement et sécurisation 
des parkings


        100 000,00             18 360,00               118 360,00   -                           


21 2138 4510 Stade de Guibray - création d'un terrain synthétique         750 000,00                            -                 750 000,00   13 1341 4510 Subvention terrain synthètique 190 000,00        190 000,00           
21 2158 4511 Stade de Guibray - remplacement tondeuse           33 000,00             27 000,00                 60 000,00   13 1323 4510 Subvention terrain synthètique 110 000,00        110 000,00           
21 2138 4512 ESF Sport boules & pétanque - toiture terrain extérieur           60 000,00                            -                   60 000,00   -                           


21 2188 4507
Favoriser la création de nouvelles sections sportives : 
rugby, boxe - acquisition équipements (dont terrain 
SATAM)


        160 500,00                            -                 160 500,00   -                           


21 21318 4514 Sécurisation pas de tir à l'arc extérieur           25 000,00                            -                   25 000,00   -                           
21 2188 4515 Améliorer et sécuriser le site de l'aérodrome             3 000,00                            -                      3 000,00   -                           


MISSION ENSEIGNEMENT 535 662,00          MISSION ENSEIGNEMENT 218 155,00          
21 2184 4001 Mobiliers et matériels           10 500,00                   921,00                 11 421,00   -                           
21 2183 4004 Equipements numériques             5 000,00                   435,00                    5 435,00   13 1321 4004 Equipement Numérique des écoles 1 000,00             1 000,00                
21 21312 4005 Extension école Charlotte Herpin         437 200,00             32 220,00               469 420,00   13 1347 4005 DETR Rénovation et Extension de Charlotte Herpin 151 400,00      151 400,00           
21 2188 4007 Restaurant scolaire - équipements           14 000,00                            -                   14 000,00   13 1311 4007 Restaurant scolaire 4 842,00           4 842,00                
21 21312 4002 Travaux écoles - entretien courant           31 000,00               4 386,00                 35 386,00   13 1347 4002 Travaux dans les écoles  et rénovation toiture Charlotte Herpin 60 913,00         60 913,00             


MISSION ENFANCE JEUNESSE 108 080,00          MISSION ENFANCE JEUNESSE 61 200,00             
21 2188 6301 Multi-accueil - Equipements                          -     600,00 600,00                  -                           
21 21318 7503 Centre de loisirs - rénovation bureau 1er étage           20 137,00                            -                   20 137,00   13 1328 7503 Programme d'amélioration énergétique des centres de loisir 59 000,00         59 000,00             
21 21318 7504 Local jeunes - remplacement portes vitrées             6 950,00   0,00                  6 950,00   -                           


21 2188 7501
Centre socioculturel - Matériels pédagogiques, 
équipements numérique EPN


            3 000,00   1 220,00                  4 220,00   13 1318 7501 Carsat 2 200,00           2 200,00                


204 2046 OPNI Compétence RAM (attribution de compensation)                 406,00                       406,00   


21 2181 7502 Végétalisation de la cour du centre de loisirs           75 767,00                 75 767,00   -                           
MISSION ACTION CULTURELLE 2 493 636,00      MISSION ACTION CULTURELLE 1 431 105,00       


23 2313 6007 Cinéma     1 190 000,00           336 522,00            1 526 522,00   13 1322 6003 Cinéma - Région 100 000,00        100 000,00           


23 2313 6004
Centre de Développement Chorégraphique National 
(CDCN)


        403 000,00           397 951,00               800 951,00   13 13251 6003 Cinéma - CDC 50 000,00          50 000,00             


21 21568 6001
Equipements culturels : remplacement tables, pendrillons, 
équipements, signalétique, sonorisation, praticables, 
lumière


          30 000,00             13 683,00                 43 683,00   13 1328 6003 Cinéma - CNC (Avances sur droit et Droit acquis) 100 000,00        100 000,00           


20 2031 6002 Forum - Travaux de rénovation et étanchéité terrasse                          -               12 480,00                 12 480,00   13 1341 6003 Cinéma - DETR 373 905,00      373 905,00           
21 2183 6008 Micro-folies           70 000,00                            -                   70 000,00   13 1328 6003 Cinéma - CNC 150 000,00      150 000,00           


10 10251 OPFI
Acquisition fonds documentaires médiathèque (legs 
Cuvigny)


          20 000,00             20 000,00                 40 000,00   13 1323 6003 Cinéma - Département 80 000,00         80 000,00             


13 1322 6004 Région -CDCN 145 000,00        145 000,00           
13 13251 6004 CdC du Pays de Falaise - CDCN 55 000,00          55 000,00             
13 1321 6004 CDCN - DRAC 50 000,00         50 000,00             
13 1323 6004 CDCN - Département 105 000,00      105 000,00           
13 1347 6004 CDCN - DSIL 165 000,00      165 000,00           


13 1322 6001
 Equipements culturels : remplacement tables, pendrillons, équipements, 
signalétique, sonorisation, praticables, lumière 


-                        8 200,00           8 200,00                


13 13251 6008 CdC du Pays de Falaise - Micro-folies 25 400,00          25 400,00             
13 1347 6008 DETR - Micro-folies 23 600,00          23 600,00             







 


Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Dépenses Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Recettes
MISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 72 901,00            MISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE -                           


21 2188 6801
Marché hebdomadaire - Equipements et acquisition logiciel 
de gestion


            1 000,00                            -                      1 000,00                                -     


21 2188 2022
Féériques - Chalets de Noël, matériels techniques, 
illuminations


          10 000,00                            -                   10 000,00                                -     


204 2046 OPNI
Compétence développement économique (Attribution de 
compensation)


61 901,00               61 901,00   


MISSION URBANISME 941 069,00          MISSION URBANISME 977 605,00           


21 21534 6501
ERDF - branchements consécutifs à la délivrance des permis 
de construire 


          15 000,00               7 833,00                 22 833,00   -                           


21 2188 2023 Bâtiments communaux - Défibrillateurs             6 000,00                            -                      6 000,00   -                           
3013 Aire de jeux - sécurisation des sols et mise aux normes           21 500,00             10 505,00                 32 005,00   -                           


204 20422 6802
Subventions amélioration de l'habitat (partenariat avec la 
CDC)


          10 000,00             19 250,00                 29 250,00   -                           


204 20422 6809 Participation convention Fondation du Patrimoine           10 000,00                 10 000,00   
20 2031 6505 Acquisition et reconversion du site SATAM                          -                 2 730,00                    2 730,00   13 1322 6502 Région - Rénovation du Centre Ville Îlot des Halles 348 000,00      348 000,00           


20 2031 6502
Travaux du centre-ville (solde 1ère tranche, St Gervais, ilot 
des Halles)


                         -             124 960,00   
            124 960,00   13 1323 6502 Département - Travaux du centre-ville 26 605,00         26 605,00             


23 2313 6503 Les Halles - rénovation du bâtiment                          -             713 291,00               713 291,00   13 1341 6503 DSIL - Rénovation des Halles 300 000,00      300 000,00           
                             -     13 1322 6503 Région - Rénovation des Halles 303 000,00      303 000,00           


MISSION PREVENTION ET SECURITE 32 460,00            MISSION PREVENTION ET SECURITE 5 000,00               
21 2188 2009 Vidéoprotection et caméras mobiles           14 000,00                            -                   14 000,00   13 1321 2009 FIPD - Etat Vidéo Protection 5 000,00           5 000,00                


21 2188 2024
Equipement de la police municipale - Acquisition de gilet 
pareballe


            3 460,00                            -                      3 460,00   -                           


21 2188 2025 Acquisition de Pigeonniers           15 000,00                            -                   15 000,00   
MISSION ENVIRONNEMENT 110 371,00          MISSION ENVIRONNEMENT 17 500,00             


21 2121 3001 Plantations d'arbres             5 000,00                            -                      5 000,00   -                           
21 2121 3004 Tester l'éco-pâturage             5 000,00                            -                      5 000,00   -                           
20 2031 3008 Créer des zones de protection de la faune et de la flore             2 000,00                            -                      2 000,00   -                           


21 2151 3009
Créer des pistes cyclables cohérentes, sécurisées et 
équipées


          30 000,00                            -                   30 000,00   13 1323 3009  Département - Développement des pistes cyclables 10 000,00          10 000,00             


21 2152 3010
Lutter contre la présence de papiers au sol, détritus, 
mégots, dépôts sauvages, déjections canines


            2 000,00                            -                      2 000,00   -                           


20 2031 3011
Etude et installations panneaux solaires sur bâtiments 
publics


          20 000,00                            -                   20 000,00   13 1328 3011  Ademe Etude et installations de Panneaux solaires 7 500,00             7 500,00                


20 2031 3012 Réaliser le désenvasement du plan d'eau           23 656,00             22 715,00                 46 371,00   -                           
MISSION CITOYENNETE 286 664,00          MISSION CITOYENNETE -                          


21 21316 2503
Cimetières - reprise de concessions (besoin annuel à 
compter de 2021 de 50 / an)


          30 000,00             29 700,00                 59 700,00   -                           


21 21316 2502 Cimetières - création de cheminements           31 000,00           120 873,00               151 873,00   -                           
21 21316 2502 Cimetières - aménagements paysagers           10 000,00                 10 000,00   -                           
21 21316 2501 Cimetières - équipements (cave urne, columbariums)             3 000,00               9 788,00                 12 788,00   -                           
21 2188 2502 Cimetières - signalétique             2 000,00                            -                      2 000,00   -                           
20 2051 2504 Cimetières - informatisation du service           15 000,00                            -                   15 000,00   -                           
21 2188 7507 Conseil Municipal des Jeunes             3 000,00                            -                      3 000,00   
21 2188 7509 Développer les jardins familiaux           20 000,00                            -                   20 000,00   


204 2046 OPNI
Compétence aire d'accueil gens du voyage - Attribution de 
compensation


          12 303,00                            -                   12 303,00   


MISSION INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 1 156 935,00      MISSION INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 134 413,00          
204 2041582 3501 Programme annuel éclairage public         180 000,00             53 324,00               233 324,00   13 1328 3501 SDEC - Remboursement Place belle Croix 24 413,00         24 413,00             
21 2152 3005 Boulevard Fontaine Couverte et Place Holman           50 000,00                            -                   50 000,00   -                           


21 2152
3002


Programme annuel de voirie (dont mobilier urbain, 
signalétique)


        672 000,00           146 611,00               818 611,00   13 1341 3002 Programme annuel de voirie (dont mobilier urbain, signalétique) 90 000,00          90 000,00             


20 2031
6508


Etude schéma réseau eaux pluviales (remboursement CDC)             5 000,00                    5 000,00   


21 2152 3007 Création de réserves de défense incendie           50 000,00                            -                   50 000,00   13 1341 3007 DETR Défense incendie 20 000,00          20 000,00             







 


Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Dépenses Chap. Art. Opé Libellé BP Reports Recettes
MISSION PATRIMOINE 1 069 000,00      MISSION PATRIMOINE 518 394,00          


21 21318 2005 Bâtiments communaux - Travaux d'entretien           50 000,00             12 643,00                 62 643,00   
20 2031 2021 Diagnostic énergétique des bâtiments           10 000,00                            -                   10 000,00                                 -     
21 2313 2006 Bâtiments communaux - Travaux d'accessibilité           40 000,00             26 518,00                 66 518,00   13 1347 2006 Bâtiments communaux - Travaux d'accessibilité               8 000,00                    8 000,00   
21 21318 5001 Travaux de sécurisation des remparts           10 000,00                            -                   10 000,00                                 -     
20 2031 5002 Château G. le Conquérant - rénovation bâtiment d'accueil                          -               25 920,00                 25 920,00   13 1322 5002 Château G. le Conquérant - rénovation bâtiment d'accueil           42 500,00                  42 500,00   


20 2031
5003


Château G. le Conquérant - travaux de maçonnerie 
remparts cour de la Reine


                         -               41 268,00                 41 268,00                                 -     


21 21318 5004 Château G. le Conquérant - porte St Nicolas           52 800,00               5 400,00                 58 200,00   13 1321 5802 DRAC - Eglise Sainte Trinité travaux de Sauvegarde           195 000,00                195 000,00   
23 2313 5803 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur           17 560,00                            -                   17 560,00   13 1321 5803 Subvention voute             12 580,00                  12 580,00   
23 2313 5802 Eglise Ste Trinité - Etudes et travaux de sauvegarde         589 395,00             82 496,00               671 891,00   13 1347 5802 DSIL - Eglise Sainte Trinité travaux de Sauvegarde         218 114,00                218 114,00   
23 2313 2018 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde         105 000,00                            -                 105 000,00   13 1321 2018 Refection du vieux Lavoir             42 200,00                  42 200,00   


MISSION SERVICES GENERAUX 152 994,00          MISSION SERVICES GENERAUX -                          
21 2184 2001 Matériels - Tous services techniques           30 000,00                            -                   30 000,00                                 -     
21 2182 2082 Matériels - Véhicules                          -               23 513,00                 23 513,00                                 -     
21 2188 2002 Matériels - Entretien des bâtiments             2 000,00                            -                      2 000,00                                 -     
21 2184 2003 Matériels - Tous services administratifs             3 000,00               1 241,00                    4 241,00                                 -     
21 2188 2004 Bâtiments communaux - transpondeurs                 800,00                            -                         800,00                                 -     
21 2184 2011 Locations de Salles : équipements             2 000,00                            -                      2 000,00                                 -     
20 2051 2012 Développer la communication numérique             1 000,00                            -                      1 000,00                                 -     
21 2183 2013 Télétravail - acquisition équipements             5 000,00                   225,00                    5 225,00   
20 2051 2016 Logiciel Finances - module M57           13 695,00                            -                   13 695,00   
20 2051 2017 Logiciel RH - module GPEC             9 600,00                            -                      9 600,00   
20 2051 2051 Besoins informatiques           35 000,00                            -                   35 000,00   
20 2051 2052 Acquisition d'une plateforme numérique           25 920,00                            -                   25 920,00                                 -     


    6 290 864,00       2 360 799,00            8 651 663,00         1 343 680,00        2 478 092,00            3 821 772,00   


Opérations financières          4 461 457,95   Opérations financières          9 291 348,95   
16 1641 OPFI  Remboursement capital de la dette         382 062,00               382 062,00   040 28.. OPFI Amortissements des immobilisations corporelles 753 156,00        753 156,00           
040 2313 OPFI  Travaux en régie           40 000,00                 40 000,00   10 10222 OPFI F.C.T.V.A. 2021 et 2022 350 000,00        353 120,00      703 120,00           
040 139. OPFI  Amortissements des subventions d'investissement              8 934,00                    8 934,00   


040 13918 OPFI
 Neutralisation des Attributions de compensation 
d'investissement 


          74 204,00                 74 204,00   024 024 OPFI  Cession de la maison Verdun 70 000,00          70 000,00             


041 2132 OPFI Legs LECOURT  intégration des biens immobiliers     1 085 000,00            1 085 000,00   041 10251 OPFI  Legs LECOURT  intégration des biens immobiliers 1 085 000,00     1 085 000,00        
001 001 OPFI Déficit d'investissement 2021 reporté         425 436,49               425 436,49   27 276351 OPFI  Remboursement capital emprunt médiathèque CDC 29 000,00          29 000,00             
27 2764 OPFI  Avance remboursable Epicerie Fontaine Couverte           90 000,00                 90 000,00   021 021 OPFI  Virement de la section de fonctionnement 5 095 972,95     5 095 972,95        


                             -     16 1641 OPFI  Emprunt d'équilibre 1 500 000,00     1 500 000,00        


23 2313 OPNI Projets PPI à venir     2 355 821,46            2 355 821,46   10 10221 OPFI  Taxe d'aménagement  50 000,00          50 000,00             


                             -     27 2764 OPFI Remboursement de l'avance Epicerie Fontaine Couverte 5 100,00             5 100,00                


13 113 120,95     13 113 120,95     TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT B.P 2022 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT B.P 2022







 


Libellé CA 2020 Budget 2021 CA 2021
Évolution 2020-


2021
% 2020-


2021
Stocks au 1er janvier 84 428 €           92 144 €           92 144 €           7 716 €             9%
Fluides et Energies 23 798 €           23 200 €           24 261 €           463 €                2%
Fournitures diverses 11 860 €           12 000 €           15 317 €           3 457 €             29%
Achats de Marchandises 67 553 €           68 464 €           58 636 €           8 917 €-             -13%
SOUS-TRAITANCE GENERALE 1 033 €            2 100 €            1 047 €             14 €                  1%
LOCATIONS IMMOBILIERES -  €                3 820 €            4 788 €             4 788 €             
LOCATIONS MOBILIERES 1 152 €            9 123 €            11 920 €           10 768 €           935%


Entretiens et Réparations, Maintenance 10 092 €           5 400 €            168 €                9 924 €-             -98%
AUTRES -  €                2 000 €            2 200 €             2 200 €             
DIVERS 1 602 €            -  €                -  €                 1 602 €-             -100%
Divers - Documentation générale et technique -  €                504 €               28 €                  28 €                  
Autres frais divers -  €                1 300 €            1 870 €             1 870 €             


Honnoraires 3 011 €            90 930 €           23 575 €           20 564 €           683%
Promotions, foires, publications 81 489 €           105 330 €         152 530 €          71 042 €           87%
VOYAGES ET DEPLACEMENTS 1 078 €            1 500 €            1 303 €             224 €                21%
RECEPTIONS 42 €                 500 €               226 €                184 €                438%
FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT -  €                -  €                30 €                  30 €                  
FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 2 478 €            2 502 €            2 169 €             308 €-                -12%
SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 1 400 €            1 600 €            1 637 €             237 €                17%
REMBOURSEMENTS DE FRAIS 364 €               450 €               138 €                226 €-                -62%
AUTRES -  €                -  €                416 €                416 €                
AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) -  €                800 €               691 €                691 €                
CHARGES A CARACTERE GENERAL 291 380 €         423 667 €         395 092 €          103 713 €          36%
Cotisation formations 4 426 €            4 445 €            4 112 €             314 €-                -7%


Salaires et indemnités 263 754 €         271 533 €         265 895 €          2 142 €             1%
Charges patronales 101 398 €         100 807 €         75 404 €           25 994 €-           -26%
MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 913 €               1 175 €            1 483 €             570 €                62%
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 370 491 €         377 960 €         346 895 €          23 596 €-           -6%
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 30 656 €           34 266 €           34 265 €           3 609 €             12%


Maintenance informatique -  €                6 000 €            6 157 €             6 157 €             
CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 0 €                   1 536 €            1 535 €             1 535 €             383700%
CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 2 €                   500 €               2 €                   0 €-                   -20%
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 €                   8 036 €            7 694 €             7 691 €             282766%
TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 246 €               500 €               -  €                 246 €-                -100%
CHARGES EXCEPTIONNELLES 246 €               500 €               -  €                 246 €-                -100%
DOTAT. AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS -  €                77 €                 77 €                  77 €                  
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS -  €                77 €                 77 €                  77 €                  


692 775 €       844 506 €       784 023 €       91 248 €         13%
RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 82 123 €           12 000 €           -  €                 82 123 €-           -100%
Stocks au 31 décembre 92 144 €           92 144 €           89 620 €           2 523 €-             -3%
AUTRES REMBOURSEMENTS -  €                4 924 €            18 177,00 €       18 177 €           
REMBOURSEMENTS / CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 2 567 €            16 800 €           11 088,02 €       8 521 €             332%


ATTENUATIONS DE CHARGES 94 711 €           113 868 €         118 885 €          24 175 €           26%
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 9 609 €            9 610 €            9 609,00 €         0 €-                   0%
PRESTATIONS DE SERVICES (Billeterie) 213 529 €         329 900 €         283 757 €          70 227 €           33%
VENTES DE MARCHANDISES (Boutique) 98 449 €           85 000 €           116 841 €          18 391 €           19%
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 311 979 €         414 900 €         400 597 €          88 619 €           28%
SUBVENTIONS D'EXPLOITATION -  €                -  €                -  €                 -  €                 
Participations - Région 12 000 €           8 000 €            8 000 €             4 000 €-             -33%
Participations - communes 184 426 €         273 618 €         119 174 €          65 252 €-           -35%
Participations - FONDS LEADER 121 €-               -  €                -  €                 121 €                -100%
Participations - autres organismes 10 000 €           9 500 €            12 170 €           2 170 €             22%
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 206 305 €         291 118 €         139 344 €          66 961 €-           -32%


AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 49 €                 50 €                 100 629,65 €     100 580 €          204432%
PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €                2 960 €            2 957,98 €         2 958 €             


622 653 €       832 506 €       772 023 €       67 248 €         24%
70 123 €-       12 000 €-       12 000 €-       24 000 €-       -83%
12 000 €       -  €             -  €              12 000 €-       -100%


OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 9 609 €            9 610 €            9 609 €             0 €-                   0%


IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 11 430 €           10 000 €           1 704 €             9 726 €-             -85%


IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 329 €           68 671 €           24 395 €           7 066 €             41%


38 369 €         88 281 €         35 708 €         2 661 €-           -7%
RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 15 556 €           44 580 €           -  €                 15 556 €-           -100%
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 30 656 €           34 266 €           34 265 €           3 609 €             12%
DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 36 737 €           9 435 €            4 935 €             31 802 €-           -87%


67 393 €         43 701 €         39 200 €         28 193 €-         -42%
29 024 €       44 580 €-       3 492 €          25 532 €-       -88%
44 580 €       -  €             48 072,25 €  3 492 €          
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Chap Art Libellé Budget 2021 Réalisé 2021 BP 2022 
Evol 21-22 
en valeur


Evol 21-22 
en %


TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 844 506,00 772 023,24 1 013 721,00 241 697,76 31,3%
70 706 Visites 329 900,00 283 756,69 434 000,00 150 243,31 52,9%
70 707 Ventes Boutique 85 000,00 116 840,54 140 000,00 23 159,46 19,8%
74 7472 Participation Région (fête des jeux) 8 000,00 8 000,00 20 000,00 12 000,00 150,0%
74 7474 Participation Ville de Falaise 273 618,00 119 174,20 254 109,00 134 934,80 113,2%
74 7475 Participation CdC Pays de Falaise (Médiévales) 0,00 10 000,00 10 000,00
74 7477 Participation FONDS LEADER 0,00 0,00 0,00 0,00
74 7478 Participation autres organismes 9 500,00 12 170,00 14 000,00 1 830,00 15,0%
75 7581 FCTVA 50,00 0,00 0,00 0,00
75 7588 Autres   0,00 100 629,65 38 581,00 -62 048,65 -61,7%
77 773 Mandats annulés sur exercices antérieurs 2 960,00 2 957,98 0,00 -2 957,98 -100,0%
77 778 Autres produits exceptionnels  0,00 0,00 0,00 0,00
013 6419-59 Remboursements IJ - CPAM 21 724,00 29 265,02 800,00 -28 465,02 -97,3%
013 6037 Stocks au 31 décembre 92 144,00 89 620,16 89 621,00 0,84 0,0%
042 722 Travaux en régie 3 000,00 3 000,00
042 777 Amortissement des subventions 9 610,00 9 609,00 9 610,00 1,00 0,0%


002 002 Excédent de fonctionnement reporté 12 000,00 0,00


TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 844 506,00 784 023,24 1 013 721,00 208 759,76 26,6%
011 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 423 667,00 395 092,44 572 750,00 156 719,56 39,7%
011 602/606 Achats courants (fournitures entretien, administratives …) 12 000,00 15 316,97 22 726,00 7 409,03 48,4%
011 6037 Stocks au 1er janvier 92 144,00 92 143,58 89 621,00 -2 522,58 -2,7%
011 6061 Energie (Eau, électivité, gaz) 23 200,00 24 261,08 24 000,00 -261,08 -1,1%
011 607 Achats de marchandises 68 464,00 58 636,08 90 000,00 31 363,92 53,5%
011 611 Sous-traitance 2 100,00 1 046,72 2 000,00 953,28 91,1%
011 613 Locations 12 943,00 16 707,88 20 938,00 4 230,12 25,3%
011 615 Entretien et réparations   5 400,00 168,15 4 000,00 3 831,85 2278,8%
011 6168 Assurances 2 000,00 2 200,00 4 000,00 1 800,00 81,8%
011 618 Frais divers 1 804,00 1 898,67 2 000,00 101,33 5,3%
011 622 Rémunérations d'intermédiaires et d'honoraires 90 930,00 23 574,94 170 790,00 147 215,06 624,5%
011 623 Publicité, promotion, animations 105 330,00 152 530,13 132 725,00 -19 805,13 -13,0%
011 625 Déplacements, missions et réception 2 000,00 1 528,51 5 000,00 3 471,49 227,1%
011 626 Téléphone, affranchissement 2 502,00 2 198,98 2 600,00 401,02 18,2%
011 627 Services bancaires 1 600,00 1 636,50 1 600,00 -36,50 -2,2%
011 6287 Remboursement de frais 450,00 137,79 450,00 312,21 226,6%
011 6288 Autres 0,00 415,80 0,00 -415,80 -100,0%
011 637 Autres impôts taxes et versements assimilés 800,00 690,66 300,00 -390,66 -56,6%
012 012 CHARGES DE PERSONNEL 377 960,00 346 894,70 390 430,00 43 535,30 12,6%
012 633 Impôts et taxes sur rémunérations 4 445,00 4 112,04 4 370,00 257,96 6,3%
012 641 Rémunérations du personnel 271 533,00 265 895,42 301 200,00 35 304,58 13,3%
012 645 Charges de sécurité sociale et retraite 100 807,00 75 404,28 81 020,00 5 615,72 7,4%
012 6475 Médecine du travail 1 175,00 1 482,96 1 500,00 17,04 1,1%
012 648 Autres dépenses de personnels 2 340,00 2 340,00
65 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 8 036,00 7 693,95 6 500,00 -1 193,95 -15,5%
65 6512 Droits d’utilisation - Informatique en nuage 0,00 156,90 0,00 -156,90 -100,0%
65 6518 Autres 6 000,00 6 000,00 6 000,00 0,00 0,0%
65 6541 Créances admises en non valeur 1 536,00 1 535,20 0,00 -1 535,20 -100,0%
65 658 Charges diverses de gestion courante 500,00 1,85 500,00 498,15 26927,0%
67 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 0,00 500,00 500,00
68 68 PROVISIONS 77,00 77,00 100,00 23,00 29,9%


042 6811 DOT. AUX AMORT. ET PROV. 34 266,00 34 265,15 43 441,00 9 175,85 26,8%
RESULTAT COURANT DE FONCTIONNEMENT 0,00 -12 000,00 0,00
RESULTAT CUMULE DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 88 281,00 39 200,15 99 962,00 20 888,25 53,3%
10 10222 FCTVA 9 434,78 4 935,00 8 448,75 -334,22 -6,8%
10 1068 Fonctionnement affecté à l'investissement 0,00 0,00 0,00 -26 967,75
040 28 Amortissements des immobilisations 34 266,00 34 265,15 43 441,00 3 610,00 10,5%
021 021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00
001 001 Excédent investissement reporté 44 580,22 48 072,25 44 580,22


TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 88 281,00 35 708,12 99 962,00 49 912,22 139,8%
20 2051 Concessions et droits assimilés 10 000,00 1 704,00 5 000,00 -1 430,00 -83,9%
21 2135 Installations générales 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00
21 216 Collections et œuvres d’art 19 350,00 3 520,00 21 127,00 19 350,00 549,7%
21 2183 Matériel de bureau et informatique (dont vidéoprojecteur) 14 109,00 13 392,00 10 000,00 14 109,00 105,4%
21 2184 Mobilier 0,00 2 074,05 21 423,00 -10 457,85 -504,2%
21 2188 Divers matériels et agencements 25 212,00 5 409,07 19 802,00 18 340,40 339,1%
040 216 Travaux en régie création de scénographie 3 000,00 0,00
040 13914 Amortissement des subventions 9 610,00 9 609,00 9 610,00 0,67 0,0%


RESULTAT COURANT D'INVESTISSEMENT 0,00 3 492,03 0,00
RESULTAT CUMULE D'INVESTISSEMENT 0,00 48 072,25 0,00


SPIC CHÂTEAU G. LE CONQUERANT
BUDGET PRIMITIF 2022







 


Nature Libellé CA 2020 Budget 2021 Réalisé 2021
Évolution 2020-


2021
% 2020-


2021
6037 Stock au 01/01 7 492 €        14 604 €      14 603 €        7 111 €              95%
6061… Fluides et Energies 18 651 €      19 024 €      13 884 €        4 767 €-              -26%
606… Fournitures 3 023 €        3 500 €       6 458 €          3 435 €              114%
607 ACHATS DE MARCHANDISES 11 117 €      12 300 €      8 115 €          3 002 €-              -27%
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 153 €           500 €          -  €              153 €-                 -100%
6135 LOCATIONS MOBILIERES 3 294 €        6 100 €       167 €             3 128 €-              -95%
615… Entretiens et Réparations, Maintenance 22 836 €      25 050 €      10 349 €        12 488 €-             -55%
6161 MULTIRISQUES 624 €           1 000 €       -  €              624 €-                 -100%
617 ETUDES ET RECHERCHES 19 320 €      -  €           -  €              19 320 €-             -100%
618 DIVERS 678 €           800 €          683 €             5 €                     1%
6182 Divers - Documentation générale et technique -  €           -  €           299 €             299 €                 
6226 HONORAIRES 183 €           200 €          482 €             299 €                 163%
623… Promotions, foires, publications 10 040 €      18 300 €      12 159 €        2 120 €              21%
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS -  €           500 €          370 €             370 €                 
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT -  €           -  €           56 €               56 €                   
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 513 €        1 550 €       1 830 €          317 €                 21%
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 155 €           200 €          221 €             66 €                   43%
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 750 €           750 €          750 €             -  €                  0%
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX -  €           -  €           6 995 €          6 995 €              
6287 REMBOURSEMENTS DE FRAIS 99 €            100 €          79 €               21 €-                   -21%
637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) 202 €           205 €          251 €             48 €                   24%
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 100 131 €    104 683 €    77 748 €        22 382 €-             -22%
633… Cotisation formations 755 €           1 021 €       695 €             60 €-                   -8%
641… Salaires et indemnités 84 956 €      85 979 €      85 748 €        792 €                 1%
645…. Cotisations patronales 25 991 €      37 075 €      27 058 €        1 067 €              4%
6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 619 €           625 €          456 €             163 €-                 -26%
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 112 322 €    124 700 €    113 957 €       1 635 €              1%
6512 Droits d’utilisation - Informatique en nuage -  €           -  €           193 €             193 €                 
658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 0 €              400 €          -  €              0 €-                     -100%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0 €              400 €          193 €             192 €                 -52%
67 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 400 €          -  €              
6811 AMORTISSEMENTS 953 €          433 €             433 €                 
042 DOTATION ET PROVISION -  €           953 €          433 €             433 €                 
23 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 047 €       


Total Dépenses 212 453 €  235 183 €  192 331 €    20 122 €-           -9%
002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT -  €           13 318 €      -  €              -  €                  
6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 22 095 €      14 604 €      16 421 €        5 675 €-              -26%


013 ATTENUATIONS DE CHARGES 22 095 €      14 604 €      16 421 €        5 675 €-              -26%
706 PRESTATIONS DE SERVICES (Billetterie) 55 256 €      56 739 €      53 278 €        1 978 €-              -4%
707 VENTES DE MARCHANDISES (Boutique) 11 855 €      12 000 €      15 480 €        3 626 €              31%
70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 


DIVERSES 67 111 €      68 739 €      68 759 €        1 648 €              2%
7473 Participation DEPARTEMENT 10 000 €      -  €           -  €              10 000 €-             -100%
7474 Participations - communes 109 324 €    138 522 €    94 589 €        14 735 €-             -13%
7478 Participations - autres organismes 5 000 €        -  €           -  €              5 000 €-              -100%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 124 324 €    138 522 €    94 589 €        29 735 €-             -24%
7588 AUTRES 800 €           -  €           2 €                798 €-                 -100%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 800 €           -  €           2 €                798 €-                 -100%
773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS -  €           -  €           1 957 €          1 957 €              
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 12 743 €      -  €           1 934 €          10 809 €-             -85%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 12 743 €      -  €           3 891 €          8 852 €-              -69%


Total Recettes 227 073 €  235 183 €  183 661 €    43 412 €-           -19%


Résultat de fonctionnement 14 620 €  -  €        8 670 €-       23 290 €-         -159%
Résultat cumulé de fonctionnement 14 620 €  13 318 €  4 648 €       9 972 €-           
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES -  €           2 392 €       2 392 €          2 392 €              


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  €           2 392 €       2 392 €          2 392 €              


2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE -  €           -  €           1 866 €          1 866 €              


2188 AUTRES -  €           3 910 €       1 692 €          1 692 €              


21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -  €           3 910 €       3 558 €          3 558 €              


Total Dépenses -  €          6 302 €      5 950 €        5 950 €             
021 4 047 €       


28… -  €           953 €          433 €             433 €                 


040 DOTATION ET PROVISION -  €           953 €          433 €             433 €                 


1068 AUTRES RESERVES -  €           1 032 €       1 302 €          1 302 €              


10222 FCTVA -  €           -  €              -  €                  


10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES -  €           1 032 €       1 302 €          1 302 €              


Total Recettes -  €          6 032 €      1 735 €        1 735 €             


Résultat d'investissement -  €         270 €-       4 215 €-       4 215 €-           


Résultat cumulé d'investissement -  €         1 €            4 215 €-       4 215 €-           


CA 2021 
Budget Annexe MUSEE DES AUTOMATES
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Nature Libellé BUDGETE 2021 CA 2021 BP 2022


EVO 
Arbitrage 
2022 BP 


2021
6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 14 604 €             14 603 €       14 604 €     0%
60611 Fourn. non stockables - Eau et assainissement 532 €                  73 €             537 €          1%
60612 Fourn. non stockables - Energie - Electricité 10 500 €             4 790 €         11 550 €     10%
60613 Fourn. non stockable - Gaz 7 992 €               9 021 €         10 000 €     25%
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 2 200 €               4 053 €         2 200 €       0%
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 1 000 €               59 €             1 000 €       0%
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 300 €                  2 346 €         300 €          0%
607 ACHATS DE MARCHANDISES 12 300 €             8 115 €         12 300 €     0%
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 500 €                  -  €            500 €          0%
6135 LOCATIONS MOBILIERES 6 100 €               167 €            10 000 €     -18%
61521 BATIMENTS PUBLICS 13 000 €             592 €            -  €           -100%
61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 11 500 €             9 054 €         31 500 €     174%
6156 MAINTENANCE 550 €                  703 €            1 000 €       82%
6161 MULTIRISQUES 1 000 €               -  €            -  €           -100%
617 ETUDES ET RECHERCHES -  €                   -  €            -  €           
618 DIVERS 800 €                  683 €            800 €          0%
6182 Divers - Documentation générale et technique -  €                   299 €            -  €           
6226 HONORAIRES 200 €                  482 €            200 €          0%
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 800 €                  8 007 €         14 000 €     1650%
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 17 000 €             2 282 €         -  €           -100%
6238 DIVERS 500 €                  1 870 €         500 €          0%
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 500 €                  370 €            500 €          0%
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 56 €             
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 550 €               1 830 €         1 600 €       3%
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 200 €                  221 €            500 €          150%
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 750 €                  750 €            750 €          0%
6283 NETTOYAGE DES LOCAUX 6 995 €         13 000 €     
6287 REMBOURSEMENTS DE FRAIS 100 €                  79 €             100 €          0%
637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) 205 €                  251 €            205 €          0%
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 104 683 €            77 748 €       127 646 €    17%
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 415 €                  405 €            424 €          2%
6336 COTISATIONS CNFPT ET CGFPT 606 €                  290 €            1 270 €       110%
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 84 739 €             78 925 €       66 958 €     3%
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 1 064 €               683 €            1 075 €       1%
6414 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 176 €                  6 140 €         178 €          1%
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 22 613 €             18 390 €       18 920 €     -16%
6452 COTISATIONS AUX MUTUELLES 5 459 €               736 €            580 €          -89%
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 5 017 €               3 873 €         4 155 €       -17%
6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 3 986 €               4 059 €         3 440 €       -14%
6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 625 €                  456 €            -  €           -100%
6488 AUTRES -  €            640 €          
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 124 700 €            113 957 €     97 640 €     -6%
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 047 €               -  €            3 437 €       -38%
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 047 €               -  €            3 437 €       -38%
6811 DOTAT. AMORT.  IMMO INCORPELLES ET CORPELLES 953 €                  433 €            2 055 €       9%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 953 €                  433 €            2 055 €       9%
6512 Droits d’utilisation - Informatique en nuage -  €                   193 €            200 €          
658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 400 €                  -  €            400 €          0%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 400 €                  193 €            600 €          50%


673 ANNULATION DE TITRES SUR EXERCICES ANTERIEURS 10 000 €     
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 400 €                  -  €            400 €          0%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 400 €                  -  €            10 400 €     0%


235 183 €            192 331 €     241 778 €    4%
002 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 13 318 €             -  €            433 €          -100%
002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 13 318 €             -  €            433 €          -100%
6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 14 604 €             16 421 €       14 604 €     0%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 14 604 €             16 421 €       14 604 €     0%


706 PRESTATIONS DE SERVICES 56 739 €             53 278 €       91 012 €     50%
707 VENTES DE MARCHANDISES 12 000 €             18 041 €       25 000 €     108%
70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 68 739 €             71 320 €       116 012 €    60%
744 FCTVA -  €            
7473 Participation DEPARTEMENT -  €                   -  €            -  €           
7474 Participations - communes 138 522 €            94 589 €       110 729 €    -13%
7478 Participations - autres organismes -  €                   -  €            -  €           
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 138 522 €            94 589 €       110 729 €    -13%
7588 AUTRES -  €                   2 €               -  €           
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE -  €                   2 €               -  €           
773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS -  €                   1 957 €         -  €           
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €                   1 934 €         -  €           
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €                   3 891 €         -  €           


235 183 €            186 222 €     241 778 €    4%
001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT 4 215 €       
001 4 215 €       


2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 2 392 €               2 392 €         250 €          -100%


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 392 €               2 392 €         250 €          -100%


2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 1 866 €         680 €          


2188 AUTRES 3 910 €               1 692 €         4 562 €       -9%


21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 910 €               3 558 €         5 242 €       -9%


6 302 €               5 950 €         9 707 €       -44%


021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 4 047 €               -  €            3 437 €       -38%


021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 4 047 €               -  €            3 437 €       -38%


2805 LICENCE LOGIGIEL 478 €          


28183 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 953 €                  -  €            1 057 €       9%


28188 AUTRES IMMOBILISATIONS 520 €          


040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 953 €                  -  €            2 055 €       9%


10222 FCTVA -  €                   -  €            


1068 AUTRES RESERVES 1 302 €               1 302 €         4 215 €       -100%


10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 302 €               1 302 €         4 215 €       -100%


6 302 €               1 302 €         9 707 €       -44%
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Nature Libellé CA 2019 CA 2020 Budget 2021 Réalisé 2021
Évolution 
2020-2021


% 2020-
2021


6037 Stock au 01/01 -  €                -  €                873 €               873 €               873 €            
6061.. Fluides et Energies 7 218 €            5 353 €            6 041 €            5 010 €            344 €-            -6%
606… Fournitures diverses 11 144 €           2 957 €            3 500 €            3 107 €            149 €            5%
6078 AUTRES MARCHANDISES 773 €               759 €               780 €               1 486 €            727 €            96%
6135 LOCATIONS MOBILIERES 4 103 €            2 156 €            1 350 €            1 322 €            833 €-            -39%
615… Entretien, Réparation, Maintenance 2 444 €            2 221 €            2 600 €            2 007 €            214 €-            -10%
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 202 €               202 €               205 €               203 €               1 €               0%
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION -  €                50 €                 1 700 €            1 417 €            1 367 €         2733%
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 1 149 €            29 €                 1 000 €            76 €                 47 €              163%
6226 HONORAIRES 850 €               177 €               200 €               117 €               59 €-              -34%
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 2 653 €            3 051 €            3 500 €            1 899 €            1 153 €-         -38%
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 208 €               174 €               200 €               239 €               65 €              37%
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 757 €               337 €               350 €               -  €                337 €-            -100%
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 288 €            1 515 €            1 550 €            1 477 €            39 €-              -3%
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 211 €               132 €               150 €               159 €               26 €              20%
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) -  €                -  €                -  €                350 €               350 €            


63… Impôts 2 015 €            6 497 €            6 090 €            6 539 €            42 €              1%


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 35 012 €         25 610 €         30 089 €        26 280 €         670 €          3%
633.. Cotisation aux organismes de formation 687 €               582 €               791 €               659 €               77 €              13%
641.. Traitements et Salaires 37 659 €           33 509 €           40 737 €          34 867 €           1 358 €         4%
645… Cotisation patronale 14 916 €           13 552 €           16 740 €          14 290 €           738 €            5%
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 326 €               116 €               142 €               449 €               333 €            287%


012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 53 588 €         47 758 €         58 410 €        50 264 €         2 506 €       5%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 765 €           4 310 €           4 953 €          4 953 €           642 €          15%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0 €                  2 €                  400 €             51 €                49 €            2179%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 71 €                -  €              400 €             288 €              288 €          


90 437 €       77 681 €       94 252 €      81 836 €       4 155 €      5%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES -  €              873 €              873 €             897 €              24 €            3%
70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 56 198 €           23 955 €           38 389 €          35 215 €           11 260 €       47%
7078 AUTRES MARCHANDISES (Boutique) 751 €               769 €               780 €               2 092 €            1 323 €         172%


70
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES 
DIVERSES 56 949 €         24 724 €         39 169 €        37 307 €         12 584 €     51%


75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 33 349 €         52 084 €         54 210 €        43 322 €         8 762 €-       -17%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 139 €              -  €              -  €              310 €              73 €            


90 437 €       77 681 €       94 252 €      81 836 €       4 156 €      5%


-  €             -  €             -  €             -  €             -  €          


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  €              -  €              1 200 €          990 €              990 €          
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 504 €           20 099 €         21 239 €        15 451 €         4 649 €-       -23%
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 822 287 €       21 072 €         32 241 €        1 260 €           19 812 €-     -94%


829 791 €    41 171 €       54 680 €      17 701 €       23 470 €-   -57%


001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT -  €              -  €              19 728 €        -  €              -  €           
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 765 €           4 310 €           4 953 €          4 953 €           642 €          15%
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 130 937 €       342 231 €       29 999 €        -  €              342 231 €-   -100%


132 702 €    346 541 €    54 680 €      4 953 €         341 589 €- -99%


697 089 €-    305 370 €    -  €             12 748 €-       318 118 €- -104%


697 089 €-    305 370 €    -  €             6 980 €         
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Nature Libellé BUDGETE 2021 CA 2021 BP 2022
EVO Budget 
2022 Budget 


2021


6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 873 €               873 €        897 €          3%
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 100 €            570 €        2 000 €       -5%
60612 ENERGIE - ELECTRICITE 2 100 €            2 517 €     2 310 €       10%
6061202 Energie - gaz 1 341 €            1 530 €     1 475 €       10%
60622 CARBURANTS 500 €               393 €        500 €          0%
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 3 000 €            2 773 €     2 000 €       -33%
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 500 €               10 €          100 €          -80%
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES -  €                325 €        -  €           
6078 AUTRES MARCHANDISES 780 €               1 486 €     1 000 €       28%
6135 LOCATIONS MOBILIERES 1 350 €            1 322 €     1 350 €       0%
615221 BATIMENTS PUBLICS 500 €               379 €        500 €          0%
61558 AUTRES BIENS MOBILIERS 500 €               244 €        500 €          0%
6156 MAINTENANCE 1 600 €            1 384 €     1 600 €       0%
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 205 €               203 €        200 €          -2%


6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 1 700 €            1 417 €     -  €           -100%
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 1 000 €            76 €          500 €          -50%
6226 HONORAIRES 200 €               117 €        500 €          150%
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 3 500 €            1 899 €     904 €          -74%
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 200 €               239 €        200 €          0%
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 350 €               -  €         350 €          0%
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 550 €            1 477 €     1 400 €       -10%
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 150 €               159 €        220 €          47%


6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) -  €                350 €        350 €          
63512 TAXES FONCIERES 3 850 €            4 065 €     4 200 €       9%
6358 AUTRES DROITS 140 €               138 €        140 €          0%
637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES) 2 100 €            2 336 €     2 500 €       19%
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 30 089 €           26 280 €    25 696 €     -15%
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 184 €               153 €        190 €          3%
6336 COTISATIONS CENTRE NATIONAL ET  DE GESTION 607 €               506 €        653 €          8%
64111 REMUNERATION PRINCIPALE 25 461 €           24 456 €    27 345 €     7%
64112 NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 1 152 €            1 148 €     27 €            -98%
64118 AUTRES INDEMNITES 3 931 €            3 928 €     5 056 €       29%
64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES 10 193 €           5 238 €     13 500 €     32%
64138 AUTRES INDEMNITES -  €                97 €          211 €          
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 7 404 €            5 594 €     7 600 €       3%
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 8 926 €            8 353 €     8 450 €       -5%
6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 410 €               343 €        490 €          20%
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 142 €               449 €        143 €          1%
6488 AUTRES -  €         -  €           
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 58 410 €           50 264 €    63 665 €     9%
6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 4 953 €            4 953 €     5 322 €       7%
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 953 €            4 953 €     5 322 €       7%
6512 DROIT UTILISATION INFORMATIQU EN NUAGE 1 300 €       
65888 AUTRES 400 €               51 €          400 €          0%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 400 €               51 €          1 700 €       325%


6718 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPE DE GESTION -  €                288 €        -  €           
673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 400 €               -  €         400 €          0%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 400 €               288 €        400 €          0%


94 252 €           81 836 €    96 783 €     3%
6037 VARIAT. DES STOCKS DE MARCHAND. ET DE TERRAINS NUS 873 €               897 €        897 €          3%
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 873 €               897 €        897 €          3%
70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 38 389 €           35 215 €    55 000 €     43%
7078 AUTRES MARCHANDISES 780 €               2 092 €     2 000 €       156%
70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES39 169 €           37 307 €    57 000 €     46%
7552 PRISE EN CHARGE DU DEFICIT PAR LE BUDGET PRINCIPAL 54 210 €           43 321 €    38 886 €     -28%
7588 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE -  €                1 €            -  €           
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 54 210 €           43 322 €    38 886 €     -28%
773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS -  €                73 €          -  €           
7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS 237 €        
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS -  €                310 €        -  €           


94 252 €           81 836 €    96 783 €     3%
2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 1 200 €            990 €        810 €          -33%
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 200 €            990 €        810 €          -33%
21568 AUTRE MATERIEL ET OUTIL. D'INCENDIE DEFENSE CIVILE -  €                918 €        -  €           
2182 MATERIEL DE TRANSPORT 15 000 €           -  €         1 000 €       -93%
2183 MATERIEL INFORMATIQUE -  €         2 000 €       
2184 MOBILIER -  €                621 €        -  €           


2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 239 €            13 912 €    11 211 €     80%
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 21 239 €           15 451 €    14 211 €     -33%
2313 CONSTRUCTIONS 32 241 €           1 260 €     24 670 €     -23%
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 32 241 €           1 260 €     27 280 €     -15%


54 680 €           17 701 €    42 301 €     -23%
001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 19 728 €           -  €         6 980 €       -65%
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 19 728 €           -  €         6 980 €       -65%
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 953 €            4 953 €     5 322 €       7%
1327 BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 29 999 €           29 999 €    29 999 €     0%
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 29 999 €           -  €         29 999 €     0%


54 680 €           4 953 €     42 301 €     -23%
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